
12
 FEVRIER 184? VINGT-DEUXIEME ANNEE. N. 6117 

EIÏITIOW IHB PARIS. 

TTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

kt ********* 
%^ Mois, 18 Francs. 

Tf Mois, 36 Francs. 
S» 79 francs. 
L'année, 

MJI HAELAT-DU-PALAISj 1, 

m ooln du quai de l'Horloge, » Parie! 

' (Le* Je«r«« detvem ftre offronchiM.) 

— Cour de cassation (ch. criminelle.) 

,^«
CBl

*
lS

rnur d'assises; colonies; assesseurs; arrêt. 

' M*""
 :

 de la Seine : Abus de blancs-seings; 

r<0 ias 1\ supposition d'actions du chemin de 1er 

Z cour d'assises de Maine-et-Loire : 

iePtf*
 a

d
7'nuimperié; prévention d'achat et de vente 

Sï&s électoraux. 

r^o»»
0
^ —. • 

J11STÏCK CRIMINELLE 

COUR DE 

CASSATION (chambre criminelle.} 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 février. 

, ,
v
. _ COLONIES. — ASSESSEURS. — ARRÊT. 

roCK P ASSISES. 

lorries est nul l'arrêt d'une Cour d'assises qui, 
lun* les c° .

 dtj cu
!pabilité, a été rendu par les magis-

apres
 la , L„cours des assesseurs. 

irais
al,e

 j-
ul

, arrêt de la Cour d'assises de Saint-Pierre 
Cassation a |

g
 p

0urvo
i d'Orille, condamné pour crime de 

(Slartiniq
ue

]| p
r

;
v

ée. — Rapport de M. Bresson ; conclu-
I'BUÏ en icn ^

 de Bmss
j
euX)

 avocat-général, 
sions con'orfflra . , , 

, . Cour a en outre rejeté les pourvois : 
n Saillant contre un arrêt de la Cour d'assises du Loi-

10
 i l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité, vol, 

rtl ! èf chemin public;—2° D; Pousignon (chambre d'accu-
■ de la Cour royale de Metz, renvoi aux assises), pour 

,t!Tur des enfans de moins de onze ans; - 3» De Lamy et 
vin (Mayenne), sa ans de réclusion, vol qualifie; — 4° De 
T c nfiube) travaux forcés à perpétuité, incendie, avec cir-

Iceg atténuantes; — 5° De Hubert, Deràme et au-
5
 (Seine), huit ans de réclusion pour vol qualifié; 

r Vue Voisin (Eure), travaux forcés à perpétuité, assassinat, 
'

 nstiI1
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'accusation de la Cour royale de Pans), renvoi devant la Cour 

" usises de U Seine, pour faux; —8° De Brocard, Vatou et 
autres (chambre d'accusation de la Cour royale d'Aix), i envoi 

aux assises pour faux en écriture publique; — 9° D'Ali- Sifi 
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14,000 fr ancs au jeu à la mai -on dorée, après un oiner 
que j 'avais payé à mes amis. 

M. le président : Ainsi, vous persistez à soutenir que 

I argent qu'on vous a vu dépenser avec tant de prodiga-

lité, était de l'argent gagné au jeu? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment pouvez-vous espérer que MM. les jurés 

seront dupes d'un s'emblable système; et comment ex-

pliquez-vous toutes ces négociations d'actions portant 

toutes votre signature ? — R. Un monsieur que je ne 

veux pas nommer m'avait dit : « Voilà des actions qui 

m'appartiennent, remplissez-les en votre nom et négo-
ciez-les. » 

I). Que vous donnait-il pour cette complaisance ? — R. 
Environ 10 pour 100. 

^ D. Quel est ce monsieur? — R. Son nom est un mys-
tère. 

D. Vous avez bien raison de dire que son nom est un 

myaère; malheureusement, tous ces mystères ressem-

blent fort à des fables. — R. C'est la vérité. 

D. Reconnaissez-vous être l'auteur des trois paraphes 
faux? — R. Du tout. 

M. le président .- L'expert déclare pourtant qu'ils sont 
de vous. 

L'accusé : L'expert se trompe. 

On entend les témoins ; leurs dépositions reproduisent 

les faits déjà révélés par l'acte d'accusation. 

M. de Rover, substitut de M. le procureur-général, 
soutient l'accusation. 

M* Auguste Avond, avocat, présente la défense, en ré-

pudiant toutefois les systèmes invraisemblables et si mo-
biles de l'accusé. 

M* Avond se borne à discuter en droit deux questions : 

1° la question de faux ; 2° la question d'abus de blancs-

seings qui ne lui auraient pas été confiés. L'avocat sou-

tient que Gauthier a abusé de blancs-seings qui étaient à 
sa disposition. 

Le défenseur demande au jury d'écarter les circons-

tances aggravantes. Ce système a complètement triomphé, 

et l'accusé n'a été condamné qu'à cinq années d'empri-
sonnement. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 11 février. 

IHS DE BLASCS-SEISGS. — NÉGOCIATION ET SUPPOSITION D'AC-

T10NS DC CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 

L'accusé Gauthier, homme de lettres, âgé de quarante-

cinq ans, qui avait trouvé dans la société Chastellux, for-

mée en vue de la concession du chemin de fer de Paris) à 

Lyon, un emploi lucratif, a étrangement abusé des faci-

lites que lui donnaient ses fonctions pour commettre de 

nombreux abus de blancs seings et négocier des titres 

d'actions qu'il délivrait en duplicata, grâce à quelques sur-
charges et à des remplissages. 

L'accusation est soutenue par M. l'avocat-général de 
Royer. 

M' Avond jeune est au banc de la défense. 

Voici les faits tels que les présente l'accusation : 

L'accusé Gauthier avait été admis en qualité d'employé 

a«ns la compagnie du chemin de Paris à Lyon, connue sous 
■ nom de compagnie de Chastellux, et les bons renseignemens 

irih SUr SOn com P le avaient déterminé les chefs à lui at-
■uuer une poste de confiance; il était chargé de la délivrance 

taurestaux souscripteurs. 
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COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers). 

.Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Courtillet, conseiller à la Cour 

royale d'Angers. 

Audience du 10 février. 

ÉLECTIONS DE QUIMPERLÊ. — PRÉVENTION D'ACHAT ET DE VENTE 

DE SUFFRAGES ÉLECTORAUX. 

Cette affaire, par son origine, par le caractère des 

poursuites intentées, et par la nature des débats qui vont 

s'engager, sor: du domaine des affaires ordinaires: elle 

tient au plus haut degré la curiosité publique en éveil. 

Bien que la ville d'Angers soit en possession d'un Palais-

de-Justice nouvellement construit, et dans lequel se 

trouve une salle d'assises, les magistrats, pour satisfaire 

au vœu de la population, c'est-à-dire pour qu'il fût pos-

sible d'admettre plus largement le public d'élite auquel 

on délivre des billets et le public moins favorisé, ont cru 

devoir faire rouvrir une ancienne salle d'assises beau-

coup plus vaste dépendant d'un bâtiment autre que le 

Palais-de-Justice. Cette ancienne salle avait été aban-

donnée, et elle se refermera après l'affaire de Quimperlé. 

Pendant qu'on disposait la salle pour la solennité de ce 

jour, les curieux n'ont cessé de stationner devant la prin-

cipale porte d'entrée 

Avant-hier un gendarme, reconduisant un prévenu en 

prison, suivit malheureusement l'impulsion générale. Il 

oublia que la curiosité est, comme toute autre émotion, in-

terdite aux gendarmes. Quittant son prisonnier, il entre 

dans la salle pour en admirer les dispositions. Le préve-

nu, qui n'était point assez naïf pour marcher derrière son 

garde, ferme sur lui la porte à clé et prend la fuite. Mais 

l'agent de la force publique, délivré à temps, put se met-

tre à la poursuite du fugitif, et parvint à le ressaisir. Cette 

petite tentative d'évasion, qui a un moment occupé et 

égayé les habitans d'Angers, montre jusqu'à quel point 

l'intérêt qu'excite tout ce qui se rattache à l'affaire de 

Quimperlé, agit sur tout le monle. 

La salle, quoiqu'on ait choisi la plus spacieuse, est en-

core trop étroite pour contenir l'immense affluence qui se 

presse de bonne heure à ses issues. 

M. le président de la Cour d'assises a délégué à M. 

Elie Janvier et à M. de Guer, procureur du Roi, le soin • 

de veiller à la distribution des cartes d'entrée et à toutes 

les mesures d'ordre. 

Une foule de dames, dont les toilettes sont du meilleur 

goûtj ont bravé le froid et la neige et garnissent toutes les 

places qui leur ont été réservées dans la partie de la salle 

qui est entre le banc des jurés et le banc de la défense ; 

d'autres dames occupent une tribune au-dessus des sièges 

de la Cour. 

Derrière les fauteuils de M. le président tt de ses as-

sesseurs, nous remarquons les principales autorités de la 

ville et les magistrats de la Cour royale d'Angers , 

notamment MM. Belloy, préfet; Augustin Giraud, maire 

d'Angers; Eugène Janvier fils, sous-préfet deDinan; M. 

Cornemuse, colonel du 14' régiment d'infanterie de ligne; 

MM. de Beauregard et de Bure, présidens de chambre; 

M. Duboys, premier avocat-général, etc., etc. 

Mais la partie vraiment extraordinaire de ce nombreux 

et le pineeaa out popularisés chez nous, eux, indifférent 

au spectacle dont ils sont les héros, pensifs, concentrés en 

eux-mêmes, marchent gravement sans détourner la tête. 

C'est chose éminemment curieuse et digne d'intérêt 

que cette colonie récemment débarquée dans Angers, et 

que suivent au milieu des rues de la ville, dans les cours, 

aux approches des hôtelleries et auberges où ils ont pris 

leur logement, et jusques dans la salle a'audience les re-

gards avides de toute la population d'une grande ville. 

Nous présumons que les émigrans de Quimperlé sont 

tous plus ou moins endimanchés. On est frappé au pre-

mier abord de la propreté, de la distinction et même de 

l'élégance de leurs habits. L'énergie de leurs traits, cet 

air de dignité remarquable chez les babitans de pauvres 

villages et d'infimes hameaux de la Bretagne, la quiétude, 

le calme avec lequel ils considèrent ce qui les entourent, 

sont en parfaite harmonie avec leur costume. 

Bien qu'il y ait un air de famille entre tous ces vête-

mens, on voit bientôt de notables différences ; de paroisse 

à paroisse, la tradition varie. Le costume bas-breton, qui 

vient des Celtes, présente, on le sait, une frappante et 

singulière ressemblance avec le costume grec moderne : 

c'est la veste ouverte et flottante serrée à la taille psr une 

ceinture, et qu'embelliss-ent mille enjolivemens, boutons, 

grelots, bandes d'or ou d'argent, broderies, bordures de 

tout genre. Sur le dos est peint un saint-sacrement ou 

une croix. — Les pantalons larges et bouffans descendent 

jusqu'au-dessous du genou. — Le bas de la jambe est en-

fermé dans des guêtres en cuir ou en drap richement 

brodé, longues et étroites, et le pied est chaussé sous la 

guêtre d'un soulier à talon élevé. — La partie vraiment 

gauloise de cet accoutrement, c'est le chapeau de feutre à 

forme plate, assez étroit de bords, rappelant le chapeau 

des ligueurs, surmonté d'un rameau, d'une plume de paon 

ou d'une petite plume noire d'autruche, et orné d'une 

multitude de rosaires, d'amulettes, d'images, de coquilles, 

de talismans, et autres gages de superstitions, d'amour ou 

d'amitié. — Voilà le Bas-Breton en grande tenue! 

Les autres élémens du costume se sont plus ou moins 

modifiés; le pantalon surtout a fait invasion et s'est subs-

titué aux braies. Nous ne chercherons pas à dépeindre ces 

variétés de mise qui conservent toutes une grande origi-

nalité. Là revit, dans toute son énergie, le Kerouan, le 

fidèle et religieux Bas-Breton dont la Closerie des Genêts 

offre en ce moment le type aux parisiens. 

Telle est en quelques traits l'esquisse de cette physiono-

mie d'audience, la plus originale que nous ayons jamais 
vue. 

Rappelons brièvement les antécédens de ce procès. 

Lors des vérifications de pouvoirs, après les élections géné-
rales, M. le duc d'Eichingen fit le rapport de l'élection de 
Quimperlé. Le nombre des électeurs de ce collège était de 
d66, le nombre des votans de 158, la majorité absolue de 80. 
M. Drouillard, éandidat élu, obtint 82 voix; M. Guilhem, son 
concurrent, qui a déjà représenté l'arrondissement de Quim-
perlé, 7S voix. 

L'élection était régulière; mais une protestation avait été 
adressée à la Chambre des députés et demandait l'annulation, 
en se fondant sur des faits de séquestration, de captation, de 
vente et d'achat de suffrages. Le procureur du Roi avait requis 
une instruction judiciaire. Le quatrième bureau proposa l'a-
journement de l'élection de M. Drouillard, jusqu'à ce que l'en-
quête judiciaire eut produit des résultats de nature à éclairer 
la Chambre. Ces conclusions furent adoptées, de sorte que la 
Chambre n'a pas encore statué sur cette élection. 

Cependant l'instruction se poursuivait. La chambre des mi-
ses en accusation de la Cour de Rennes renvoya M. Drouillard 
et consorts devant le Tribunal de Quimperlé, sous la préven-
tion de vente et achat de suffrages électoraux, délit prévu par 
l'article 113 du Code pénal. 

Mais la loi du 8 octobre 1830 dispose, comme on sait, que 
tous les délits politiques sont de la compétence de la Cour d'as-
sises; aussi, par arrêts en date des 4 et S décembre 1846, la 
Cour de cassation cassa l'arrêt de la Cour de Rennes, et ren-
voya M. Drouillard, Peyron et consorts devant la chambre des 
mises en accusation de la Cour royale d'Angers, pour être sta-
tué tant sur la prévention que sur la compétence. 

La chambre des mises en accusation de la Cour royale d'An-
gers a, à son tour, renvoyé M. Drouillard et les autres préve-
nus devant la Cour d'assises de Maine-et-Loire. 
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auditoire est l'enceinte réservée aux témoins, où, dès dix 

heun s et demie du matin, ont été introduits une multi-

tude d'habitans de l'arrondissement de Quimperlé. On sait 

que la Cour d'assises de Maine-et-Loire est saisie de ce 

procès par suite d'un renvoi de la Cour suprême, après 

cassation d'un arrêt de la Cour de Rennes. Voilà pour-

quoi les témoins sont venus de si loin. 

A dix heures du matin on voit se diriger à travers la 

ville deux longues files de Bas-Bretons : on dirait de 

deux processions. Il ne leur manque que des bannières et 

le bignou. Ce sont les hommes des deux camps opposés : 

les partisans de M. Guilhem et ceux de M. Drouillard, les 

témoins à charge et les témoins à décharge. Tandis que 

de toutes les fenêtres et de toutes les portes, on examine 

avec curiosité cet étrange cortège de ces enfans de l'Ar-

[ morique, revêtus de ce costume pittoresque que le crayon 

A onze heures pjécises la Cour entre en séance; elle 

se retire immédiatement dans la chambre du conseil 

pour y procéder au tirage du jury. 

M. l'avocat-général requiert l'adjonction de deux jurés et 
d'un magistrat supplémentaires. 

La Cour fait droit à ses réquisitions. 

Voici les noms et prénoms, âge, qualités et demeure des 
prévenus : 

i° Nicolas-Marie Drouillard, 55 ans, banquier, demeurant 
à Paris; 

2° Sylvain-Robert-Scholastique Peyron, 44 ans, négociant à 
Quimperlé; 

3" Emile-Joseph Jossin, boulanger à Quimperlé; 
i" Aimé-Marie Carré, 49 ans, marchand de bois à Quim-

perlé; 

5" Guillaume Leflecher père, 55 ans, propriétaire-électeur à 
Querrien; 

6° Guillaume'Leflecher fils, 32 ans, cultivateur-électeur à 
Querrien; 

7° François-Philibert-Louis Dagor i, 55 ans, cultivateur-
électeur, membre du conseil d'arrondissement, à Melgven; 

8° Jean Andren, 48 ans, cultivateur, électeur, adjoint au 
maire| de Clohar-Carnoët, demeurant au lieu dit Knoal-Bras. i 

9° Hyacinthe-Michel Mathias, 35 ans, cultivateur, électeur 
à Clohar-Carnoët. 

M. l'avocat-général Belloc occupe le siège du ministère pu-
blic. 

M« Berryer, du barreau de Paris, est le défenseur de M. 
Drouillard. 

M* Paillard de Villeneuve, du barreau de Paris, défendra 
M. Peyron, 

M e Freslon, du barreau d'Angers, est l'avocat de Jossin et 
de Carré; M« Proux,du barreau d'Angers, est l'avocat de Da-
gorn, d'Andren et de Mathias. 

M* Ségris, du barreau d'Angers, et M' Fougeroux, du bar-
reau de Quimperlé, sont chargés de la défense de Leflecher 
père et de Leflecherfils. 

Les prévenus se placent sur des chaises, devant leurs avo-
cats. 

Cinq des prévenus sont des Bas-Bretons pur sang ; un sur-
tout, M. Dagorn, cultivateur électeur, attire tous les regards 
par la puissante originalilé de sa physionomie, C'est un hom-
me dont la verte vieillesse rappelle les chefs dedans écossais; 
il a conscience de l'empire qu'il exerce sur tous ceux de son 
village; ses traits accentués et vénérables, dont le recueille 
nient est tempéré par un sourire; la noblesse de son 

une certains complaisance dans !a pose du corps et le mouve-
ment de la tête; ses longs cheveux descendant négligemment 
sur ses épaules; son coslume,qu'il porte avec une aisance par-
faite, tout concourt à appeler sur lui l'attention. On nous as-
sure que M. Dagorn est le Barde, le poète de la contrée qu'il 
habite, et qu'il fait, dans sa langue maternelle, des poésies 
pleines de couleur et de sentiment. 

Deux autres prévenus électeurs, MM. Mathias et Andren, 
partagent avec M. Dagorn les honneurs de la curiosité pu-
blique. M. Mathias, fermier très aisé, est, de tous les Bas-
Bretons présens à l'audience, celui qui est mis avec le plus de 
recherches. 

Les deux derniers électeurs, MM. Leflecher père et Leflecher 
fils, ont des vestes de toile blanche. Leur figure est moins ou-
verte, leur physionomie plus étonnée que celle de la plupart 
de leurs compatriotes. 

A midi l'audience est reprise. Deux interprètes, dont le se-
cours a été jugé nécessaire, prêtent serment. 

M. le président adresse aux prévenus les questions d'usage. 
Leflecher fils répond en termes'à peu près inintelligibles, avec 
le regard, le sourire et l'affectation d'inintelligence que pren-
nent Bas-Bretons, Ecossais, et généralement tous campagnards 
qui se défient des bourgeois. 

MM. les jurés prêtent serment. 

M' le président : Messieurs les avocais, vous êtes placés près 
du banc des jurés, vous comprenez que votre position vous 
impose la plus grande discrétion. Je pense que dans vos con-
versations entre vous, il n'y aura rien qui puisse influencer 
MM. les jurés. Messieurs les jurés, je vous préviens aussi que 
vous devez éviter toute communication avec les personnes qui 
vous entourent. 

M. Dousseau, greffier en chef de la Cour, donne lecture des 1 

arrêts de cassation et de l'arrêt de renvoi de la Cour royale 
d'Angers. Voici le texte de ce dernier arrêt : 

« Considérant qu'il existe charges suffisantes contre Drouil-
lard, Peyron, Jossin, Carré, Leflecher père, Leflecher fils, Da-
gorn, Andren et Mathias Michel ; 

» Savoir : 

» 1° Contre Nicolas-Marie-Hyacinthe Drouillard: 
» D'avoir, dans les élections législatives qui ont eu Heu à 

Quimperlé en 1846, acheté à un prix quelconque les suffrages 
de : 1° Guillaume Leflecher père : 2" de Guillaume Leflecher 
fils ; 3" de François-Philibert-Louis Dagorn ; 4° de Jean An-
dren; 5° de Mathias-Hyacinthe Michel, lous électeurs au col-
lège de Quimperlé ; 

» Ou au moins de s'être rendu complice des faits ci-dessus 
qualifiés, soit en donnant des instructions pour les commettre, 
soit en donnant l'argent qui devait servir à les commettre, sa-
chant qu'il devait y servir, soit en assistant avec connaissance 
l'auteur ou les auteurs de ces achats de suffrages, dans les 
faits qui les ont préparés ou dans ceux qui les ont consommés; 

» 2* Contre Sylvain-Robert-Scholastique Peyron : 

» D'avoir, dans les élections législatives qui ont eu lieu à 
Quimperlé en 1846, acheté à un prix quelconque les suffrages 
1° de Guillaume Leflecher père, 2° Guillaume Leflceher fils, 
3° Frànçois-Philibert-Louis Dagorn, 4» Jean Andren, 5° Ma-
thias-Hyacinthe Michel, tous électeurs au collège de Qnlm-
perlé , 

» Ou au moins de s'être rendu complice des faits ci -dessus 
qualifiés, soit en donnant des instructions pour les commettre 
soit en procurant l'argent qui devait servir à les commettre, 
sachant qu'il devait y servir, soit en assistant avec connais-
sance l'auteur ou les auteurs de ces achats de suffrages, dans 
les faits qui les ont préparés ou facilités ou dans ceux qui les 
out consommés ; 

» 3° Contre Emile-Joseph Jossin et Aimé-Marie Carré : 
» D'avoir, aux élections législatives qui ont eu lieu à Quim-

perlé en 1846, acheté à un prix quelconque le suffrage de 
Guillaume Leflecher père, électeur an collège de Quimperlé • 

» Ou au moins de s'être rendu complice des faits ci-de..sus 
qualifiés : 

» Et en outre contre Emile-Joseph Jossin ; 

» D'avoir acheté à un prix quelconque les suffrages de 1" Le-
flecher fils, 2° Frànçois-Philibert-Louis Dagorn, électeurs au 
collège de Quimperlé ; 

» Ou au moins de s'être rendu complice des faits ci-dessus 
qualifiés ; 

» 4° Contre Guillaume Leflecher père, Guillaume Leflecher 
fils, F rançois-Philibert-Louis Dagorn, Jean Andren et Mathias-
Hyacinthe Michel, électeurs au collège de Quimperlé ; 

» D'avoir, dans les élections législatives qui ont eu lieu 
dans ce collège en 1846, à un prix quelconque, vendu leurs 

suffrages en faveur du sieur Nicolas-Marie-Hyacinthe Drouil-
lard, banquier à Paris ; 

» Considérant que ces faits constituent les délits prévus par 
les articles 113, 59 et 60 du Code de procédure civile et sont 
de la compétence de la Cour d'assises, aux termes des articles 
6 et 7 de la loi du 8 octobre 1830 ; 

» La Cour déclare que lesdits Drouillard, Peyron Jossin 
Carré, Leflecher père, Leflecher fils, Dagorn, Andren et Mi-

chel sont suffisamment prévenus des délits ci-dessus spécifiés 
et les renvoie devant la Cour d'assises de Maine-et-Loir pour 
y être jugés suivant la loi. ' 

» Ainsi jugé, le 8 janvier 1847. » 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général 
(Profond silence.) 

M. l'avocat-général Belloc s'exp-ime ainsi : 

Messieurs les jurés, l'affaire qui vous est soumise est une 
des plus solennelles qui aient jamais été déférées à une Cour de 
justice. Vous aurez à décider si l'honneur d'arriver au. Parle-

ment a cessé d'appartenir au plus digne pour être livré dé-
sormais au plus offrant et dernier enchérisseur. Nous avions 
toujours pensé que c'étiit à l'aide d'une vie pure et honorable 

de la fermeté des principes, enfin d'un dévoûment inébranla-
ble à la Charte qui nous régit qu'on pourrait espérer obtenir 
un aussi grand honneur; et voici que tout à coup, s'il faut en 
croire la rumeur publique, un député ne serait arrivé à ee 
suprême honneur, n'aurait vu son nom sortir de l'urne au 'W 
l 'aide de moyens indignes d'un homme honorable par tu erm 
ruption éhoinée pratiquée au grand jour et avec le mépris ê 
plus grand des lois du pays. Ci st vous dire combien cette a 
faire est importante et digne d'attention. D'aille. ri c* nW 

le moment dent-er dans des considérations générales-
tâche est beaucoup plus restreinte. Nous no • 

vous êtes devr>-

notre* 
L> nous bornerons à 

VJUS faire connaître par quelles circonstances vous ' 
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^
 et à é

n«n'érer les faits q
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 carac-térisent cette affaire. 

Une ordonnance du Roi du 6 juillet avait dissous la Cam-
bre des députes et convoqué les électeurs pour le 1' 
vint on i. T*.

 R
 . . vant au collège de Quimperlé. Plusiei 

août sui-
urs candidats se nré-

sentaient. Deux appartenaient à l'opinion constitutionnelle .m 
troisième a I opinion légitimiste. Ce dernier se retira Le nom 
bre des électeurs inscrUs était de 166, le nombre des votai * 
de 158; la majorité était de 80 voix. M. Drouillard obtint 
voix, son compétiteur 75. Les autres voix furent perdues M 

Brouillard était nommé Au moment de la proclamation du 
scrutin, un électeur M.L.mou, juge au Tribunal de Quimperlé 
et secrétaire du collège, demanda la perole et dit « Je ré 
clame, non contre les opérations du collège, mais contre les 
faits qui ont précède et amené l'élection de M. Drouillard Je. 

déclare donc, tant en mon nom personnel que pour les éle*-'-

aTXi T Tl1 ' Gu lh
eni, et qui m 'ontlutonsé à lefahe, 

que je proteste, formellement contre la nomination de M! 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 FEVRIER 1847 

Drouillard, me réservant, du reste, s'il y a lieu, d'articuler 

mes moyeus dans l'acte que je me propose de remettre à MM. 

du bureau à l'ouverture de la séance~de demain. • 

Quelques jours après, ei à la date du 14 août, une protesta-

tion fut adressée à M. le président de la Cliarjrtbre des députés. 

Aiiisi, dès le premier moment, des voix indépendantes s'é-

levai-nt qui proclamaient hauteuuint que l'é|ecliou de M. 

Drouillard était le produit de la çop-uptjon. Antérieurement 

déjà, M. le procureur du Moi s'était «mu, et avai* adressé aux 

nuiresde l'arrondissement une circulaire ainsi conçue : 

« Quimperlé, le 13 juillet 1846. 
« Monsieur le maire, 

» Un bruit, qui malheureusement paraît fondé, se répand 

dans cet arrondissement. Tous les moyens paraissent bons aux 

yeux de certains individus pour ébranler les convictions et 

les sympathie^ des électeurs. Non-seulement des promesses ont 

été faites, inais'TJés suffrages auraient été achetés. Pour at-

teindre Te tmt qu'on se proposé, ô*" n'hésite pas à descendre à 

la plus profonde iffimTrrstîTC. 

" M'aider à faire punir et flétrir c;s tralics honteux est, 

dans la circonstance, un de nos devoirs les plus graves et di-

gne de la confiance dont vms avez été investi. 

• Je compte donc sur votre zèle pour recueillir et m'adres-

ser tous les renseignemens relatifs à ces déplorables menées ; 

je n'ai pas besoin de vous dire que vos fonctions d'officier de 

police ju liciaire vous commandent une stricte impartialité. 

« Quels qu'en soient les auteurs, portez à ma connaissance 

tous les faits qui offriront le caractère de fraude ou même seu-

lement de déloyauté. 

» Je vous prie de m'accuser réception de cette lettre. 

» Recevez, etc. 

« Le procureur du Roi, 

» TAIIIER. » 

Vous remarquerez, Messieurs, avec quel esprit d'impartia-

lité ce magistrat s'adressait aux officiers de poliee judiciaire 

de son arrondissement. Ce fait est grave, car si on vient par-

ler à cette audience de faits de corruption qui seraient éma-

nés, non pas des partisans de M. Drouillard, mais de ceux de 

M. Guilhem, on pourra répondre que le champ était ouvert à 

tous, et que pas une voix ne s'est élevée contre les partisans 

du concurrent de M. Drouillard. 

Du haut de la chaire, M. le curé de Quimperlé appela l'at-

tention de ses ouailles sur les menées de ces agens électoraux. 

Il fit entendre les avertissemens les plus louables. Il doit re-

cevoir ici l'expression de toute notre gratitude. 

La Chambre s'était réunie le 14 août'; le 26 el
!
e s'occupa de 

l'élection de Quimperlé, et après un débat très animé auquel 

prit part M. Drouillard lui-même, la Chambre sursit à statuer 

jusqu'après l'enquête judiciaire. 

Le 29 août M. le garde-des- sceaux pressa la Cour de Rennes 

de se saisir directement de cette affaire. 

«M.a Cour de Rennes évoqua. Un conseiller fut commis pour 

faire l'instruction, et la chambre des mises en accusation ren-

voya M. Drouillard et consorts devant le Tribunal correction-

nel de Quimperlé. Mais la Cour de cassation pensa que ce dé-

lit était politique et rentrait dans la compétence du jury. Elle 

cassa l'arrêt de la Cour de Rennes. La Cour d'Angers, com-

mise à cet effet par la Cour de cassation, a renvoyé M. Drouil-

lard et consorts devant vous pour rendre compte des faits qui 

leur sont imputés : vous aurez à examiner s'ils présentent le 

caractère de criminalité prévu par l'article 213 du Code pénal. 

Dès le moisd'aoù'. 1843, M. Drouillard se présentait comme 

candidat aux élections de Quimperlé. Il se mit en relations 

avec M. Peyron. S'il faut en croire MM. Drouillard et Peyron, 

M. Drouillard aurait eu la pensée d'une sorte de banque agri-

cole, en dehors de toute préoccupation électorale. Il voulait 

signaler son arrivée dans le pays par un service, sans y ratta-

cher l'espoir d'acheter par ce moyen des suffrages. Vous aurez 

à juger si cette explication est sincère, ou s'il y a eu là de vé-

ritables marchés. 

Il est bon que vous connaissiez quelques-uns des faits que 

l'instruction a recueillis. 

Un sieur Clérant, bouclier ; un nommé Goalven, marinier; 

un sieur Julien Hervé; le sieur Singuin, greffier de la justice 

de paix de Scaher, étaient désignés comme les meneurs de M. 

Drouillard; ajoutons' qu'où signalait encore en cette qualité 

des hommes en rapport constant avec la justice; un sieur Le 

Doussol, notaire; un sieur Evanno, avoué; et je le dis avec un 

profond regret, M. Bréart, avocat. 

Si MM. Le Doussol, Evanno, Breart et autres, ne sont pas 

assis sur le banc des prévenus, ils le doivent au hasard ; c'est 

qu'ils n'ont trouvé personne qui ait voulu leur vendre leurs 

suffrages comme à Jossin et à Carré. 

Jossin et Carré étaient les ngens, les courtiers d'élections les 

plus actifs de M- Drouillard. Toutes les fois qu'il s'agira d'un 

achat de suffrage, vous entendrez prononcer son nom. 

M. Drouillard avait eu recours à d'autres moyens: des au-

bergistes et des cafetiers avaient ordre de recevjir et d'héber-

ger gratis tous les électeurs, leurs femmes, leurs enfans, leurs 

familles. Jossin avait établi une auberge adjwc à Quimperlé. 

Dans plusieurs ,autre3 localités l'exemple avait été suivi, et 

des auberges spéciales avaient été installées. 

Au jour des élections on apprit que des électeurs avaient 

été conduits loin du théâtre de la lutte, à Auray, et ne pour-

raient voter. Ces hommes sont fort religieux: on avait abusé 

de leurs sentimens de piété pour leur faire visiter une église 

qui est l'objet de la vénération de tout le pays, et son ancienne 

Chartreuse. 

Quelques jours avant les élections, M. Drouillard avait pris 

possession d'une maison appelée le Pavillon, qui était ou-

verte à tous les électeurs favorables ; mais tous les concier-

ges, tous les gens placés aux issues du Pavillon avaient l'or-

dre de ne laisser entrer ou sortir qui que ce fût qu'en com-

pagnie d'un agent bien connu de l'élection. Aussi, on vit des 

électeurs s'esquiver en escaladant les murs (on rit), d'autres 

en criant: Vive Guilhem! 

On fît dire une messe pour sept électeurs douteux, en 

les entourant d'une garde dévouée et en éloignant tous les 

suspects. Le jour de l'élection, les électeurs étaient conduits 

à Quimperlé et au collège électoral, sur des voitures où étaient 

des gens de M. Drouillard. M. Drouillard présidait lui-même 

au transport des électeurs, et les recevait au débarquement. 

(Hilarité générale.) 

Voici les faits généraux. Nous avons hâte d'arriver à des 

faits plus précis. 

M. l'avocat-général expose ici une série de faits particuliers 

relatifs à des olfres d'argent, à des achats Je suffrages, mar-

chés ou menaces. Ces faits se reproduiront dans le cours du 

débat. 

Ainsi déjà, dit M. l'avocat-général, au début de l'affaire, les 

électeurs viennent déclarer que des propositions formelles ieiir 

ont été faites, et qu'ils ont été l'objet de tentatives de corrup-

tion. 
Un septième fait est relatif au sieur Delorme. (Mouvement 

d'attention et de curiosité.) Le sieur Delorme avait refusé de 

vendre son suffrage. 

Le sieur et la femme Delorme, de Clohar, étaient réunis 

dans leur maison, et les promesses d'argent ayant été sans ré-

sultat, on eut recours à un autre moyen. Comme M'"" Delorme 

est une femme très jeune, qu'elle n'a jamais quitté la Bretague, 

M. Bréart, avocat, lui offrit de la conduire gratuitement à Pa-

ris, elle, son mari et ses enfans. (Rire et longue hilarité dans 

l'auditoire.) 

L'un et l'autre repoussèrent cette proposition, indigne de la 

position et du caractère d'un avocat. Quelques jours après, M. 

Bréart fît une nouvelle démarche auprès d'une parente de M"" 

Delorme pour obtenir l'appui de celle-ci, et cette parente, M"' 

Lecoupannec, a déposé que M. Bréart lui dit que si M"" De-

lorme parvenait à gagner la voix de son mari, on la mènerait 

à Paris, et qu'on lui ferait un cadeau. 11 s'agissait de douze 

couverts d'argent et d'une cuillère à <J»fé. (Rires dans l'audi-

Ces faits sont très graves. Je n PI pas besoin d insister a cet 

égard. . . 
On avait obtenu de Delorme une attestation ainsi conçue : 

« Je soussigné, Marie-Guillaume Delorme, propriétaire à 

Clohar-Carnotil, justifie à qui il appartiendra que MM. de 

Rréart Le Doussol et Evanno ne m'ont pas offert d'argent à 

l'effet d'obtenir comme électeur mon suffrage en faveur de M. 

Brouillard. » 
Plus tard Delorme a rectifié dii la sorte ce certificat : 

« Je soussigné, Marie -Guillaume Delorme, électeur de la 

commune de Clohar-Carnoët, déclare, pour rétablir les faits 

et DONT rendre hommage à la vérité, qu'une proposition d ar-

gent m'# été faite par le nommé Michel si je voulais voter pour 

M. Drouillard. 

» C'est par erreur que j'ai pu dire que celte proposition ve-

nait de la part de MM. Bréart, Le Doussol et Evanno. Mais 

quant au surplus de cette déclaration, par laquelle j'ai dit que 

M. Bréart m'avait propisé gratuitement, ainsi que pour ma 

femme, un voyage à Paris, je 1 1 maintiens exacte et formelle. 

» J'ajoute même qu'une de noiselle a été spécialement char-

gée par M. Drouillard de proposer à ma femme, outre le 

voyage de Paris, un cadeau consistant en douze couverts en 
argent et une cuillère à potage. » (Ou rit ) 

Cependantles agens de M. Drouillard ne se sont pas décou-

ragés, et le 28 juillet ils promettaient encore à un sieur Bas-

qùet 300 francs s'il empêchai,! le sieur Delorme de voter, s'il 

annulait sa voix, et t ,200 francs 's: on le déu-minait à voter 
fJuurii. Oro jilhird. «■*-»-

Le ministère public insiste longuement sur d'autres 
faits analogues. 

Ce sont là, poursuit M. l'avocat général, les faits préliminaires 

accessoires a U prévention. Maintenant j'arrive au cœar même 

de la prévention, aux faits qui se seraient passés entre, d'une 

part, MM. Brouillard, Peyron, Jossin et Carré, d'autre part 

Dagorn, Andren, Mathias, Leflecher père et L flécher fils. 

Le 3 août, François Dagorn retournait à Melven ; il s'arrête 

en chemin ch-z le sieur Loyer, maître de poste à RosporJen ; 

là Dagorn raconta qu'il avait fait nommer M. Drouillard dé-

puté en lui donnant sa voix. Il ajouta que cependant les cho-

ses s'étaient passées d'une manière dégoûtante, qu'il avait 

honte d'être électeur ; qu'il avait fait comme les autres et avait 
reçu de l'argent. 

En effet, Jossin et Carré, lorsqu'ils se présentèrent chez lui, 

étaient porteurs de sacs d'argent. D'après, le livre même de 

M. Peyron, Dagorn aurait reçu sur son billet 1,800 francs. 

Quant à Andren, le 24 aoù', une femme Guyonnnrd, qui est 

sa cousine, reçut de lui la confidence qu'on lui avait donné 

pour prix de son vote une somme de 800 francs. Cette somme 

se retrouve sur les registres de Peyron. 

La femme Guyonnard n'a jamais v mlu se rétracter à cet 

égard, malgré les vives instances, les sermons et les impréca-
tions d'Andren. 

Andren, en faisant ses confidences à la femme Guyonnard, 

déclara aussi que Michel Mathias s'était vendu pour 1.200 fr. 

Ici, il y a une légère erreur;c'est pour une somme de 1,000 fr. 

que Mathias figure dans les livres. Mathias a dit de son côté à 

des témoins que quanta lui, Michel Mathias, il avait eu un 

cheval et un cabriolet (On rit), et que s'il l'avait voulu, De-

lorme en aurait fait autant. Eu effet, avec l'argent qu'il avait 

reçu, il avait acheté un cabriolet et un cheval pour 480 francs. 

Dans son interrogatoire devant M. le conseiller-instructeur, Mi-

chel Mathias convient qu'à Quimperlé tout le monde appelle sa 

voiture la voiture Drouillard (Hilarité générale et prolongée.) 

Quanta Leflecher fit, il avoue que dans un moment d'éga-

rement il avait vendu sa voix à M. Drouillard pour une somme 

de 000 francs et des vètemens évalués à 30 francs qui lui ont 

été remis en argent. Il a fait des billets qui devaient être dé-

chirés s'il votait bien. Leflecher fils ajoute que, revenu à des 

sentimens plus honorables, il voulut être dégagé du lien qu'il 

avait contracté, et alla trouver Jossin en lui disant : c Rendez-

moi mon billet, et reprenez votre argent. » Jossin confe. se 

lui-même ques'il ne lui a pas rendu le billet, c'est qu'il ne l'a-
vait plus. 

Leflecher a fait comme son fils ; il a reçu de l'argent qu'il a 

ensuite voulu restituer. Jossin et Carré avouent qu'ils se sont 

rendus chez Leflecher père et qu'ils lui ont remis chacun 600 
francs contre deux billets. 

Leflecher père ajoute que ces billets ont été souscrits sous 

l'œil du curé de Querrien, et que le curé a consenti à en être 

dépositaire. Jossin et Carré ne lui inspiraient pas, dit il, as-

sez de confiance. U craignait qu'à près avoir roté pour M. Drouil-

lard, ou ne tint pas la promesse qu'on lui avait faite. Voilà 

pourquoi le curé de Querrien icçut le dépôt. 

Une autre pièce a été signée par Leflecher père dans des cir-

constances que l'instruction n'a pu couplètement éclaircir. 

Jossin et Carré avaient rencontré Leflecher père dans un ca-

baret. Ils l'avaient fait boire jusqu'à ce que sa raison chance-

lât, c'est-à-dire outre mesure ; conduit chez le curé après de 

nouvelles libations, il avait fait enfin ce qu'on exigeait de lui. 

Le curé de Querrien, auquel Leflecher, extrêmement inquiet, 

redemanda plus tard la pièce qu'il avait t ignée, lui ré-

pondit qu'elle était entre les mains de Peyron. Peyron convint 

qu'il l'avait entre les mains, mais il dit qu'il l'avait reçue par-

la poste. Un mois s'écoula. Chaque jour Leflecher père insistait, 

soit auprès du curé, soit auprès de Peyron, soit auprès de Jos-

sin ou do Carré ; il s'exagérait l'importance de cette pièce. Il 

était devenu très sombre; des idées de suicide s'étaient empa-

rées de lui. Enfin, le 19 juillet, il se rendit à la mairie et pria 

le maire de faire appeler le desservant. Le curé vint. Leflecher 

père se jeta à ses genoux, et lui dit : « Monsieur le curé, vous 

êtes mon confesseur, j'ai pleine confiance en vous. Vous m'a-

vez fait signer une pièce que je vous ai redemandée, je ne puis 
en obtenir la restitution. » 

Le desservant, dit le procès-verbal qui fut dresssé, dit tout 

d'abord : » Je ne sais ce que vous me demandez. » Leflecher le 

supplia de nouveau, et voyant qu'il était sourd à ses supplica-

tion, il saisit un canif qui était sur la table et voulut s'en 

porter un coup à la gorge. Il fut arrêté dans cette tentative 

par le maire et l'adjoint, et le desservant, sans doute touché 

par ses actes de désespoir, lui promit de lui faire rendre la 

pièce le lendemain à midi, en répétant que cette pièce n'était 

pas entre ses mains, mais bien entre celles de M. Peyron, à 
qui le sieur Jossin l'avait remise, 

Leflecher revint le lendemain ; le desservant trouva un pré-

texte pour l'éviter, et le rendez-vous n'eut aucun résultat. 

Plus tard le desservant, menacé par Leflecher, et vivement 

sollicité par la femme de ce dernier, remit à celle-ci, en lui 

recommandant le plus grand secret (il redoutait que Leflecher 

ne s'en servît contre lui), un écrit attestant que son mari était 

dans un état complet d'ivresse le 29 juin, lorsqu'on avait sur-

pris sa signature. Cette déclaration a été répétée spontané-

ment par Leflecher devant plusieurs électeurs de la commune 

de Querrien, reçue et écrite par l'adjoint et par les t émoins. 

Peyron, interpellé relativement à cette pièce, dut convenir 

qu'il l'avait envoyée à M. Drouillard. M. Drouillard dit, de 

son côté, qu'il l'avait remise au rédacteur en chef du journal 
la France. 

M. Lubis, auprès de qui on la réclama, répondit qu'elle 

s'était égarée, mais communiqua une épreuve d'un article faitj 
sur cette pièce, qui portait en substance : 

« Monsieur Peyron, c'est à regret que nous sommes obligés 

de vous demander de nous rendre la parole que nous vous 

avons donné de voter pour M. Drouillard. On nous tourmente 

pour M, Guilhem. Nous n'avons pas intérêt à voter plutôt pour 

l'un que pour l'autre ; mais vous comprenez que nous devons 

voter pour celui qui nous fera du bien. » 

Cette pièce avait sans doute pour but, le cas échéant, c'est-

à-dire si M. Guilhem était nommé, de faire croire à des man-

œuvres de sa part ou de la part de ses partisans. 

Le curé de Querriùn a déclaré depuis par un certificat déli-

vré à la femme de Leflecher qup cet homme était complète-

ment ivre quand il a signé la pièce dont il s'agit. 

Vous savez maintenant quelle a été la conduite des préve-

nus. Je n'ajouterai plus qu'un mot. H importait à !a justice de 

savoir comment M. Drouillard opérait avec M. Peyron. Le 16 

septembre, M. le conseiller instructeur a demandé la produc-

tion des livres. Il y avait un livre-journal et un grand-livre. 

Le livre-journal a été examiné avec la plus grande attention, 

et on a reconnu que sur cent et quelques articles concernant 

M, Drouillard, il y en avait quarantequi avaient subi desalté-

rations, Onzp noms avaient été raturés et remplacés par d'au-
tres. On lisait i 

« Compté à Carré sur son billet, 3,lp| francs. » M. le con-

seiller-rapporteur constata que ces mots : suo son biplçt, avaient 

été écrits après coup et avec une autre encre. Neuf additions 

de cette nature ont été relevées par ce magistrat. Nous devons 

ajouter que les altérations? n/ont jamais porté sur les chiffres 

et sur les dates. Les chiffres sont intacte ; lus dates sont intac-

tes, Voilà les faits en ce qui concerne le livre-journal. 

En ce qui concerne le grand-livre, il y a quelque chose de 

plus grave encore. Les altérations du livre-journal ne se re-

trouvent plus sur le grand ljvre. Deux pages, d'après la décla-

ration de M'"' Peyron, ont été déehirées et coupées. 

Tel est l'ansamble de cette affaire. Nous regrettons d'avojr 

occupé aussi longtemps votre attention, mais nous avions be-

soin d'entrer dans ces détails pour l'intelligence des débats. 

Messieurs, vous êtes électeurs et jurés, nous sommes tons 

d'une contrée où les luttes ont été très vives, mais c'étaient 

des luttes de principes. Grâce à Dieu ! jamais le mot de cor-

ruption u'a .été prononcé à Angers. Vous êtes entourés de la 

cmsidération et de l'estime publiques. C'est la meilleure ga-

rantie de votre verdict; nous sommes assures que vous ne 

faillirez pas à voire mission. . 

Àôrès cette improvisation qui n'a pas dure moins de deux 

beurcs on fait l'appel des témoins à charge, qui sont au iiom-

r de 'D'US de 00; les témoins à décharge sont au nombre de 30. 

Parmi lestémoinsà charge on nous indique une petite femme 

d'une Oure agréable, pétulanteet malicieuse: c'est M'"" Delorme; 

nui se trouve mêlée, comme on le voit, d'uue manière assez plai-

sante à un d s mille propos qu'a fait naître l'élection de Quim-

perlé' Ou aurait fasciné la digne habitante de Chohar, pour s en 

faire un auxiliairedanslesélections(auxibaire puissant qu'une 

femme, an vil h.ge comme à la ville : ), par l'espoir d'un 

voyage à Paris, la merveille dos' merveilles pour M'"« Delorme, 

dont l'esprit, plus ambitieux que celui de ses compatriotes, 

dépasse l'horizon villageois. Nous voyons aussi des aubergis-

tes, des cafeiiers, ce qui nous fait présumer que quelques 

scènes anglaises de candidature pourront bien se produire. Du 

reste, de part et d'autre on a essigné des tavemiers. 

Au nombre des témoins sont M. le marquis de Langle, an-

cien sous-préfet etancien député de l'arrondissement deQuim-

perié; M. Taliier, procureur du Roi de Quimperlé; le maître 

de poste, le commissaire de police et d'autres fonctionnaires 
de la localité. 

M. Lubis, rédacteur en chef de la France, cité comme té-

moin, ne répond pas. 

Le sieur Loyer, maître de poste, l'un des témoins a charge, 

est décédé depuis l'instruction. 

Après que les témoins se sont retirés, l'audience reste 

suspendue pendant vingt minutes; elle est reprise à trois 

heures moins un quart. 

M. le président fait entrer le premier témoin. 

M. Tahier, procureur du Roi à Quimperlé : Dans cette af-

faire, comme magistrat, mon rôle est terminé; comme témoin, 

il n'y a aucun fait à ma connaissance. Je me bornerai à vous 

dire dans quelles circonstances a été écrite cette circulaire; elle 

a reçu des éloges qu'elle ne méritait pas sans doute; je n'ai 

lait que mon devoir. Après avoir entendu dire qu'on semait 

l'or et l'argent, j'ai cru qu'il fallait inviter mes agens à une 

surveillance et à une répression plus grande. Cependant j'ai 

à dire un mot sur une circonstance particulière : on avait dit 

que M. Massé, recteur de, Quimperlé, avait fait distribu r un 

mémoire dans lequel il affirmait qu'il avait voulu protéger M. 

Drouillard et ses partisans en s'élevant en chaire contre la 

corruption. J'ai répondu que M. Massé était un prêtre indigne 

qui ne comprenait pas sa mission s'il avait fait cela. Je l'ai 

fait appeler et lui dis : » On prétend que vous avez eu en but 

de protéger M. Drouillard et ses partisans. — Mais, Monsieur 

le procureur du Roi, m'a-t-il répondu, ni ma circulaire ni mon 

sermon ne s'appliquent à l'un ou à l'autre candidat. Je n'ai eu 

en vue que la corruption. » Il ajouta : « Je suis désolé qu'on 

me mêle à tous ces propos; on m'» dénoncé à monévêque. » 

M. le président : Monsieur le procureur du Roi, pensez-

vous que la corruption ait existé? — R. Oui, Monsieur le 

président; j'en ai la conviction, et j'en ai éprouvé une pro-

fonde affliction. Quand j'ai écrit ma circulaire, j'avais pour 

but de repousser la corruption, de quelque part qu'elle se 

produisît. J'ai été étonné qu'on ait attaqué ma circulaire; on 

a osé dire à la Chambre des députés que, sous les dehors de 

beaux principes, j'avais voulu intimider M. Drouillard. C'est 
une indigne supposition. 

M. le président : La défense a-t-elle quelques observations 
à présenter? 

M" Berryer : La défense éprouve un grand embarras quand 

elle rencontre des magistrats au nombre des témoins. Je vous 

prie d'adr. sser cependant une question à M. le procureur du 

Roi. Une instruction a été suivie; je désire savoir si M. le 
procureur du Roi a assisté à l'instruction? 

M. l'avocat-général : M. le juge d'instruction et M. le pro-

cureur du Roi n'ont pas porté leur examen sur les faits du 

procès. H s'agissait d'autres faits, d'extorsion de signatures et 

de séquestration. A vrai dire, la Cour ayant évoqué, il n'y a 
pas eu d'instruc'ion à Quimperlé. 

M. le procureur du Roi confirme cette explication. Après 

mon réquisitoire, dit-il, je ne connaissais pas même les faits 
nouveaux qui ont motivé l'arrêt. 

M' Paillard de Villeneuve : M. le procureur du Roi a déjà 

assisté à une lutte électorale entre M. Guilhem et M. Drouil-

lard ; n'était-il pas alors substitut à Morlaix? — R. Oui 

tais substitut à Morlaix , mais j'étais électeur à Vitré. 

M. le président : Vous n'avez pas pris une part active à 
l'élection de Quimperlé? — R. Oh ! pas la moindre. 

M. Linon, juge à Quimperlé : Je connais M. Peyron, avec 

lequel j'ai eu de très bonnes relations jusqu'à ce jour. 

AT. le président : Dites ce que vous savez. 

Le témoin : Il n'entre pas dans mes habitudes de puiser mes 

inspirations dans des bruits de ville; voici pourquoi j'ai pro-
testé contre l'élection comme secrétaire du bureau. 

Depuis longtemps j'avais entendu parler d'intrigues électo-

rales, de menées coupables. Je ne crus pas devoir m'en mêler 

comme magistrat ou comme homme. Cependant j'appris que 

deux individus , abusant de l'état d'ivresse d'un homme, 
avaient extorqué sa signature. 

Le jour des opérations du bureau je fus nommé secrétaire. 

J'étais à côté de M. de la Villemarqué. Il me dit : « M. Linon, 

il faut que ceci ait une fin, et quelque soit le candidat nommé 

il y aura annulation. » Oui, lui dis-je, ou j'y perdrai mon la-

tin, il y aura annulation. Je ne veux plus prendre part à des 

luttes aussi viles... Mais je ne proteste que contre la nomina-

tion de M. Drouillard, car il ne m'est rien parvenu contre 
M. Guilhem. 

Le lendemain, le jour de l'élection, vingt électeurs m'en-

touraient. On parlait de protestation. < Bah ! disait-on, des 

cultivateurs ne peuvent protester. Je m'écriai : t La corrup-

tion est flagrante ; le curé proteste du haut de la chaire; le 

procureur du Roi a commencé une enquête. Eh bien ! si per-

sonne ne proteste, je protesterai, moi. » Je sus que le candidat 
légitimiste s'était retiré. 

L'un des membres du bureau m'avait fait passer un billet 

sur lequel il y avait : Abdication royale. On fit connaître le ré-

sultat du scrutin ; M. le président allait proclamer le candidat 

élu ; je dis : « Sauf protestation, Monsieur le président. » Et 
je prononçai alors les paroles qui ont été rapportées. 

Nous n'avons pu envoyer notre protestation que quelques 

ours avant la réunion des Chambres, parce que des élec-

teurs avaient quitté le soir même Quimperlé. U n'est donc pas 
vrai de dire que nous ayons hésité. 

N'ayant pas pris part aux intrigues électorales, je ne puis 

affirmer personnellement aucun fait, mais je jure sur l'hon-

neur qu'il n'en est pas un seul qui ne m'ait été attesté par des 
hommes d'honneur. 

J'allai dans ma famille par suite d'un congé. A mon retour 
i nassant à Prmtivw î« —* — : J 

lu désigner M. Guilhem en parlant de 

le curé m'a affirmé qu'il avait parlé d\ °°
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protestaiion, et sembla m'en demander raison. A cause d'un 

propos de lui qui avait été répété, il me menaça de me pour-

suivre, de me demander 50,000 francs de dommages-intérêts. 

Je cpnvips que je n'ayais pas entendu le propos, mais qu'il 

m'avait été rapporté par trois personnes digues de foi. 

Je lui remis une lettre écrite dans ce sens, en ajoutant que 

j'avais dû garantir ce propos par ma signature, et que j'étais 

disposé à en subir toutes les conséquences ; que quant à la 

protestation, je l'avais signée, et la signerais encoresi c'était à 

faire, parce que je regardais cela comme le devoir d'un hon-
nête homme. 

Rentré à Quimperlé. j 'interpellai les témoins ; ils confirmè-

rent le propos. Lun d'eux me dit : « Je mettrai ma tête sous 
la guillotine pour en répondre. » 

Depuis, j'ai lu avec étonnement que M. Bréart avait été 

nommé conseiller municipal contre M. Linon. C'était inexact. 

D'autres faussetés ont été articulées. Dans une lettre, M. de 

Langle a attaqué les magistrats de Quimperlé ; je dois dire 

que M. de Langle a fait un acte de mauvais citoyen en atta-

quant un magistrat qui n'est venu à Quimperlé que pqur y 

remplir des fonctions avec impartialité; (Agitation.) 

D. Quels sont les faiis particuliers à votre connaissance?— 

R. Je pourrais citer les orgies du Pavillon. Plusieurs électeurs 

ont été invités ù ç'y rendre, hébergés.,.. J/qi été témoin de 

scènes d'ivresse... on se colfeUjt... on paraissait être dans un 
état fâcheux. 

D. Combien y avait-il de personnes au Pavillon? — R. || y 

avait au moins 100 personnes, dont les OOilOO"' étaient des 
cultivateurs. 

D. N'oubliez-vous pas un fait? — R. Ah ! si ; dans une let-

tre de M. Bréart, on a dit que le curé de Quimperlé avait vou-

M. le président : Vous êtes témoin » 

- R. J'y suis tout à fait disposé. ' °
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D. Vous avez la conviction qu'il
 v

 ''ILJ 

tion à Quimperlé ? — R. Oh ! j'
ea

y
 *.

eu
 des

 acu
„ H 

comme si je les avais vus. '
a c

<>nvi
cl

;
 ae

Ctwj 

D. Pouvez-vous en citer quelque
s
-
un

„.
7
 °a V 

har ave; mon substitut; Carion no,
I3
 T.*' J'ét,: 

Andren estime si franche canaille qn , " ce 

ma voiture; il avait le sac d'argent U ^ re^^' 

venir ; il regardait. Je lui d.s :
 D

j
e t

'
a

 ne
.
v

°ulait 

s...; conviens que tu es un j... f..^
 on

 ■
lJ

"
s

.
u

nis ^
 s

 ««2 

et il fut obligé d'en convenir... (hiurii
6 l

? '
etle

 da„ '«t 

M' Berryer : Nous ne voulons^ pas 'If
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sent la situation du témoin dans le débat
 er

 ^Ua» 

M. le président : Andren, qu'avez-voir - I 
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M. Vavocat-général : A quelle époque' la I 
Drouillard s'est-elle produite dans ce p
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M. Linon :^Deux mois avant les élections ■■■ ^ 

ment que M. Drouillard se présentât dès I»I"
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de l'exposé de M. l'avocat-général m'a snrT.-
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M. Drouillard : Lorsque j'ai su q
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D. A quelle époque? — R. En 1843
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I). Quand êtes-vous entré en relations aver» u 

R. Au mois de juin ou juillet 1843. J'ayai • 

Morlaix, dans le même département. 
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M' Freslon : Le témoin avait dit q
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sition du témoin est tort discutable. 

M. Linon : Je dirai que ce n'est pas moi q
u

;
 a protestation. 

M' Freslon : Ah ! ce n'est pas vous qui, faisant v
otr 

de bon citoyen, avez été le centre, l'aboutissant de uH 
talion. . , . 

M. Linon : Nous l'avons fait à cinq ou six ;
 0n

 p
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. 
fait, puis un autre. 

M> Paillard de Villeneuve : Comme la protestati
or point de départ de la poursuite, je prie le témoiaîl 

quel es sont les cinq ou six personnes avec lesquelles iSî 
barë la protestation. 

M. Linon : Il y avait M. Jean de la Girardelle,l
erD

jj. 
Chancelas, M. Alexandre Guillon... Il y en avait d'à ' 

-,—->. ,7 .'••"•' c " avanaw-
core dont je ne me rappelle pas les noms en ce raom 
Je puis encore citer M. Peulan. 

M° Berryer : Le réquisitoire du ministère public
 es

t J 
août. Quand a eu lieu la première réunion pour faire I **' 
tîstation? 

M. Linon: Huit jours après l'élection. 

M' Berryer : Il y a eu d'autres réunions ensuit, -
Oui, à deux ou trois jours d 'intervalle. 

M' Freslon : Je prie M. Linon de dire si dans les r* 

successivesquiont eulieu pour la protestation, M. RailiL 
pas intervenu une ou plusieurs fois, à p'.usieursou i

u
 ^ 

moment? 

M. Linon : Je ne panse pas que M. Barbier soit ver 

moins qu'il l'ai fait pendant mon absence. Je mesuis ah* 
deux fois; personne ne m'a dit que M. Barbier fût venu 

M. le président : Enfin, Monsieur, comme manistrut «, 

me témoin, vous êtes bien convaincu qu'il y a eu des fe
t 

corruption électorale dans l'arrondissement de Quimperlt'. 

R. Oh ! oui, Monsieur, j'en suis convaincu, profond«J 
convaincu. 

M. Valentin Daniel, notaire à Querrien : Leflecher p«; 

déclaré en ma présence et en celle d'autres témoins quefo. 
et Carré lui avaient enlevé une signature quand il était en» 

d'ivresse au presbytère de Querrien, et quo cette signaturem 

pour but de faire annuler l'élection de M. Guilhem, s'ilit 
nommé. 

D. Ne savez-vous pas autre chose? — R. Des élecb 
m'ont dit qu'on leur avait remis de l'argent contre leurs billal 

J 'ai vu un de ces billets à la date du 29 septembre iUi) 

900 francs à l'ordre de Drouillard. L'électeur nv'a piiéàefi 
compagner pour retirer son billet. 

. L'électeur vous a-t-il dit pourquoi M. Drouillard lui n 

fait remettre cet argent? — R. Il ne me l'a pas dit; mais i 
pensé que c'était le prix de son suffrage. 

M" Berryer : Qu'est ce qui vous a fait penser cela? 

Le témoin : Je suis le notaire de cet électeur, Fian" 
Galis , et je savais qu'il n'avait pas besoin d'argent. 

M" Berryer : Qui était le détenteur du billet de Irai 
LeGallis? 

Le témoin : M. Peyron. 

M. le président: Vous a -t-on dit que de l'argent ait été: 
feit à d'autres électeurs? — R. Oui, par Jossin et Carré. 

D. A qui? — R. Il me serait difficile de le dire... j'ai ï 
en'endu parler de tout cela. 

D. Avez-vous entendu dire que M. Drouillard ait été*? 

la veille de l'élection, pour être nommé, de faire un sacr. 

de 7,000 francs? — R. Non. 

M' Berryer : Le billet Le Gallis renfermait-il quelques. 

pulation d'intérêt? Quel était le taux de l'intérêt? - ^> 
ne me le rappelle pas. 

il/e Segris : Le témoin ne peut-il pas donner des rensei^f 
mens sur la moralité de Leflecher père, qui est de QwrnjL 

Le témoin garde le silence. Interpellé par deux fois, il »
(

'
; 

pond pas. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire ? 

Le témoin : Je le connais sous d'excelletis rapports, m • 

n'est pas aimé dans la commune... Il a fait bien des p 

bien des indélicatesses. (Hilarité générale.) . 

M. le président : Comment ! vous le connaissez sous o ' 
lens rapports, e* vous dites que c'est un homme qui

cM
' 

des actes d'indélicatesse? Quels sont-ils? 

Le notaire (vrai type de tabellion villageois) : En pj 

ces faits-là, je ferais tort à ma clientèle (Hilarité rW>gW% 

M. le président : Vous êtes ici pour dire la vente-

une singulière excuse que vous invoquez. 

M. l'avocat-général: Nous allons requérir contre W 

mende encourue contre les témoins. ri boit ^ 

M. le président : Leflecher est-il ivrogne? —
 1 

peu. jd 

M. le président : Il boit peut-être beaucoup. Maiiq
u 

la probité ? 

Le notaire : Quand il pout faire du tort à quelqa 

fait. (Mouvement.) . • ■? 

M, le président: Leflecher, qu'avez-vous à dire: , 

Leflecher , d'un air matois: Pardine! j'empruitw • 

de l'argent parce quo je dois 20,000 francs; je fais iw ^ 

mes billets sous seing privé; voilà pourquoi le noi 

veut. (On rit de nouveau.) .
 n

Jm 
M' Fougeroux: M, Drouillard, dans un banquet a v. 

n 'a -t-il pas traité Leflecher père de {al? — K;
(JU
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D. Pourquoi ? — R. Oui, parce qu'il est ruse, aur« ^ 

M" Fougeroux, avec feu : N'a-t-on pas dit deM-
qu'il était fou ou soûl? — R. Oui.

 a
 y $| 1 

M' Fougeroux : Votre père n'a-t-il pas dit :
 0

 j^c-' ' 
qu'un homme, c'est M, Bréart, tous les autres son 

M. le président : Parlez sans passion 
Le JJ 

vous 

est 

R. Oui, Monsieur. i, dire' 
M. le président : M. Drouillard, qu'aveï-von*

 a 

M. Drouillard : Je dirai que je ne bois que oe '
 fajs

 4»; 
jamais je ne me sui,s grisé, C'est pour la preni 1 

j'entends pe propos... C'est ca qu'avait fait W 
P
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quelques jours avant. ™le*-*
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M. le président : Leflecher père, vous r»pP«' i 

été appelé [al par M. Drouillard'? .
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Lçflecher : Qui, Monsieur, j'ai été blesse, 

moi je me serais en allé de suite... iém°'
n

. V' 
U' Fougeroux ; Est-il à la connaissance W ^ ̂  

banquet uii électeur a poussé Leflecher, que
 n

,enH 

bé, et ait eu le derrière brûlé ? (Marques d ttoi» a. 

Le témoin : Je n'ai pas souvenir de ^'.«nigntiOU
 i 

1|. Drouillard : Comment aurais-je eu 1 » 
ter cet homme? 
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. pourrait B'expliquer par l'ivresse. 

donne-t-on pas quel-
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ne vous 

ffvf^Z^tT^ vient de 
Je mon pere. 

pas été maire de sa com-éW* ', le mér' ler - .„.„ t-i ^^Cetbo.nme.na-t. 

6 « fait- , procureur du Roi, qui a 
Il est étrange qu un £ HdUJj
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fent ̂ rrr^e' de Faille i. tiendrait un propos 
nier la pl • 
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« : Parlez. 

K\ ■ i ■ Je ne lui ai pas dit cela. (Agitation.) 
octeur e.» médecine à Quimperlé : J'ai en-

«)'*ï;Sta
S
 le public On disait que M. 

*4&l iva. être nommé qu'à prix d argent. 

Monsieur le procureur du lloi, vous de-

floi : Je m'en remets à la sagesse de 

C'est le commis - greffier du 

ne P0^,'' connaissance d'une somme donnée à un 
vous pas 

' ' [;. Non, 

;
. M. Drouilla 

Monsieur ; je ne sais que des généralités. 
Wnuiilard ne niaient pas les faits ; seu-

f'xl> 
sans 

disas ient les 
autres en ont fait autant. M. Ville-

je ne sais trop dans quels termes, 
s'était servi de ce moyen de billet 

narlé de billet je 

rtui nl 8 p Indre au on s e— 
V owVren^ l„ nrêt et non à un achat de voix. 
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 jjt qu'il avait une mauvaise réputation ; 

1
 ï.'iàasTont àsa connaissance? 

vr. timoin: Aucun. 
^tètiimt : N'a-t-il pas été condamne pour escroque-

seule chose a considérer ; je lui dis aussi qu'eu égard à ce qui 
s était passé, et qui était de notoriété publique, si j'avais eu a 
cbosir entre lui candidat légitimiste, et M. Drouillard, candidat 
conservateur, j'aurais, moi, faisant le sacrilice de mes opi-
nions personnelles, voté pour M. deKersaint. Delà naquit 
une discussion dans laquelle intervint M. de laVillemarqué. 

Ces messieurs déclarèrent qu'ils auraient voté de préférence 
pour M. Guilhem s'il avait voulu prendre l'engagement qu'a-
vau pris M. Drouillard. 8 b 

L'un de ces messieurs tira alors de sa poche l'engagement 
signé par M. Drouillard, sur deux ou trois questions qui lui 
avaient été posées. Ce programme, nous dit l'un de ces mes-
sieurs, a été présenté à M. Guilhem, et il a refusé de le signer. 

Jir Berryer : Cela n'a aucun rapport avec les faits du 
procès. 

M. le président : M. le procureur duRoivous dit que si vous 
aviez eu à choisir entre le candidat légitimiste et' M. Drouillard, 
candidat conservateur, vous auriez voté pour M. de Kersaint. 
Quel en est le motif? 

Le témoin : J'ai pensé qu'il y avait eu de la part de M. 
Drouillard un grand nombre de voix achetées. Voilà pourquoi 
j'aurais préléréM. de Kersaint, qui est un homme plein d'hon-
neur et de délicatesse. 

& Quels sont les élémens de votre conviction ? — R. Ce que 
j'entendais dire de toutes parts, l'aspect général du pays. 

M. le président : Le fait dont vous avez parlé relativement 
aux voix des légitimistes a pour but d'établir que M. Drouillard 
acceptait tout pour devenir député? 

M' Freslon : Monsieur le président.... 
M. le président : Laissez poser la question. 
M. le procureur du Roi : C'est là ce que j'ai voulu dire. 
M' Freslon : Dans plus d'une élection des candidats fort 

honorables ont accepté des voix d'un autre parti ; et cela est 
arrivé à moins de vingt lieues d'ici. 

Le témoin demande à se retirer. 
M* Berryer: Nous n'y voyons pas d'inconvénient. 

M. le président : L'audience est continuée à demain 

dix heures. 

Messieurs les jurés, vous avez prêté serment de ne 

communiquer avec personne; vous n'oublierez pas ce ser-

ment pendant tout le cours de ces débats; vous n'aurfz 

aucune communication, aucune conversation qui y sont 

conlraires. 

"'i' l'iVcrois que c'est pour une rixe. 
: i) fct-ii dur, rusé! — R. C'est un avocatde campagne. ( On 

bvaâard deVilleneuve : Un électeur avait 
I,- .1,000 francs; n'est-il pas vrai qu'il n'a 

besoin d'ar-
pu obtenir 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— LOIRET (Orléans), 10 février. — La veuve Robert, 

accusée de six incendies, qui devait comparaître devant la 

Cour d'assises du Loiret, et dont l'affaire avait été ren-

voyée à la prochaine session du mois d'avril, par suite 

d'un état de syncope dans lequel cette malheureuse 

femme était tombée devant les jurés même rassemblés 

pour le tirage, est morte dans la nuit du samedi à diman-

che dernier, à l'hôpital général, où elle avait été immédia-

tement transférée. Ainsi se trouve éteint ce grave pro-

cès dont nous nous étions promis de rendre compte. 

caution la 

| ï: ;'„,.;?
 qu

'avec la caution de M. Beaugendre? - R. Oui, 
y . Lur 'ie l'ai engagé à s'adresser a M. Peyron, qui en pre-
, -,I dit on à tout le monde. On disut de tous côtes : « M. 
Dwùillard dépensera 150,000 francs pour emporter sa candi-

'iTtïmoin : Le fait était si notoire, qu'un écrivain satyri-
auefit insérer dans la Revue armoricaine, en forme de col-

Le, une pièce dans laquelle il y avait deux candidats, un 
capitaliste et un haut fonctionnaire : l'un distribuait de l'ar-
«DI l'autre des places et des faveurs. (Hilarité générale.) 

)l.le président : M. Drouillard, qu'avez -vous à répondre? 
ï, Drouillard : Je n'ai qu'une seule réponse à faire. J'ai 

I : ï H. Peyron de ne prêter de l'argent qu'aux personnes sol-
ubles. Cela est tellement vrai qu'un des cliens de M. Beau-

gendre a eu besoin de sa caution. 
AT. l'avocat-général : On n'avait pas fait de sa 

condit ou du prêt. 
M' Berrytr : Cela importe peu. Mais a-t on faitdu prêt la 

Nnditjon du vote. Voilà ce qu'il faudrait établir. 
.1/. Drouillard, vivement : Je dois dire que par mes actes, 

| il mes paroles, par mes écrits, je n'ai jamais rien autorisé 
qui ne fut conforme à l'honneur et à la délicatesse. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas d'agent à Quim-
perlé? 

il. Drouillard : M. Peyron était mon agent comme j'en ai 
lift plusieurs localités. 

M. l'avocat-général : Comment expliquez-vous les fonds 
foutais à Jossin et à Carré dès le mois de décembre 1845. 

M, Drouillard : J'ai autorisé quelques avances pour les 
mises qui pourraient être nécessaires. 

Quelles dépenses ? — R. Des dépenses honorables. 
■''Il avocat-général: Lesquelles... repondez, monsieur. 
."■Drouillard : J'ai prié quelques personnes de recevoir des 

M. l'avocat-général présente le relevé des sommes qui ont été 
l™4» » Jossin et à Carré sur leurs billets. 

t-n 18iS et 1840 il a été prêté à Jossin et à Carré, sur leur 
Met, une somme de plus de 11,000 fr. Il leur a été donné 

pour avances plus de 1,500 fr. C'est là, ajoute M. l'avocat-gé-
«Mle compté de deux sous agens. 

i l avocat-général fait le relevé des sommes qui ont été 
[■a\«s a un loueur de voitures, à M°" Salo, aubergiste, à un 

«ter de Quimperlé, etc., etc. 
™»r le repas de Querrien 266 francs ont été donnés. En 

faerees y 8 eu pour 6 »000 francs 00 centimes de dépenses 

'•u\n' n ^ftejVf Je dois dire que sur ces 6,000 francs il y a 
vslra -" ' 'rancs qui ont été remis à M. Drouillard pour 

is personnels de voyages. Il serait bien extraordinaire 

L„;,, ,tl0"s de Quimperlé se fissent sans frais.. Cela °° 
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partout. (Rires et mouvemens divers.) 
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 que les voix de fes amis
 ^e porte-

fic ^ ouitiard. J'eus à ce sujet une conversation 

irp„ iersa)ul' quelques observations; je me 
'e que les opinions politiques n'étaient pas la 

— M. de Carbonnel a créé, sous la dénomination de 

Compagnie générale des parqueurs d'huîtres, et au capi-

tal de un million, une société qui a pour objet l'exploita-

tion d'un brevet par lui obtenu comme auteur d'une in-

vention pour faire reproduire, multiplier, améliorer l'huî-

tre et hâter sou développement. Cette industrie devait 

trouver de nombreux partisans, car l'huître est générale-

ment estimée, et, s'il faut en croire M. de Carbonnel, c\et in-

téressant mollusque menace d'abandonner la Manche et 

l'Océan. AttSii l'inventeur a-t-il trouvé des actionnaires, 

et la4Compagnie a été constituée. Mais des dissentimens 

se sont bientôt élevés, et trois procès étaient portés au-

jourd'hui devant le Tribunal de commerce. 

M. de Carbonnel avait assigné M. le marquis de Ju-

milhacet M. le vicomte de Richemont en versement du 

montant de leurs actions, et ceux-ci répondaient par une 

demande en nullité de la société. 

Vingt actionnaires intervenaient et déclaraient se join-

dre à MM. de Jumilbac et de Richemont pour faire an-

nuler leurs souscriptions d'actions. 

Enfin M. Ducouraeau, employé de la Compagnie, assi-

gnait en même temps M. de Carbonnel, gérant de la so-

ciété, et MM. de Jumilhac et de Richemont, commandi-

taires, qui, suivant lui, se seraient immiscés dans la gé-

rance, en paiement de ses appointemens. 

Le Tribunal, présidé par M. Baudot, sur les observa-

tions de M* Fréville, agréé de M. de Carbonnel, de M' 

Prunier- Quatremère, agréé de MM. de Jumilhac, de Rir 
chemont et des intervenans, et de M' Bordeaux, agréé de 

M. Ducourneau, a renvoyé les deux premières affaires au 

grand rôle et la troisième devant un arbitre-rapporteur, 

— Un enfant de douze ans, Alfred Desroziers, était tra-

duit aujourd'hui devant la police correctionnelle, sous 

prévention de vagabondage. Il avait été arrêté i minuit 

sur la voie publique, grelotlant et pleurant. Devant le 

Tribunal, il ne grelotte plus, mais il pleure toujours. 

Le père d'Alfred est cité comme civilement responsa 

ble des faits de son fils. 
M. le président : Vous ne surveillez donc pas votre fils 

qu'il puisse ainsi se trouver à minuit dans les rues ? 

Le père : Je n'y comprends rien... Voilà la première 

fois que ça lui arrive. Sa mère et moi, nous avons été as 

sez inquiets, allez ! Nous avons couru toute la nuit dans 

le quartier pour le retrouver ; le lendemain matin j'ai eu 

idée d'aller à la préfecture de police, où l'on m'a dit qu'il 

avait été arrêté la nuit. Ma femme en a eu la jaunisse, et 

moi une plurisie. 
M. le président : Pour quel motif a-t-il quitté votre do 

micile ? 
Lepère : Vrai, je n'en ma pas plus que vous. 

L'enfant : Parce qu'on ne me donnait pas de fricot. 

M. le président : Comment, on ne vous donnait pas à 

manger? . 
L'enfant : On me donnait du pain sec... 

Cette réponse excite une légère hilarité. En effet, le pe-

tit Alfred, gras comme un petit moine, rouge comme 

une pomme d'api, a toutes les apparences d'un enfant 

très bien soigné. 
M. le président: Vous ne paraissez cependant pas 

avoir pâti. 
Le père : Je me rappelle en effet que, ce jour-là, il avait 

été mis au pain sec par sa mère pour lui avoir volé du 

sucre. 
L'enfant : C'était pour mettre dans mou lait. 

M. le président, au père : Réc'amez-vous votre fils? 

Le père : Certainement, et j'espère bien qu'il ne se sau-

vera plus. 
L'enfant : Alors tu me donneras toujours du fricot, 

Le Tribunal acquitte Alfred Dtsroziers, et ordonne qu'il 

sera rendu à son père; renvoie ce dernier des fins de la 

responsabilité civile. 

Lo respect pour les morts est chose si naturelle qu'il 
• -on 

de 

l'ordonnateur marchait en tête, et veillait, comme il en a 

la mission, à ce que le cortège n'éprouvât point d'en-

trave. A la hauteur de la rue Papillon, une charrette, 

lancée au grand trot, et conduite par Turet, veut couper 

le convoi ; loin de tenir compte des justes observations 

qui lui sont faites, Turet continue sa route et pousse 

même la brutalité jusqu'à lancer un coup de fouet a l'or-

donnateur qui retenait le cheval par sa bride. 

Traduit pour ce fait devant la 8 e chambre sous la pré-

vention dévoies de fait envers un citoyen chargé d'un 

service public, Turet témoigne d'un fort grand repentir, 

et cherche à s'excuser de son mieux en prétendant que le 

coup de fouet n'était pas destiné à l'ordonnateur. Néan-

moins, comme il est bien établi aux débats que c'est ce 

dernier qui l'a reçu, le Tribunal condamne Turet à six 

jours de prison. 

Cela vous apprendra, lui dit M. le président, à vous 

montrer plus respectueux pour les morts, une autre fois. 

— Mille, cavalier au 3e régiment de chasseurs, en gar-

nison à Beauvais, a comparu aujourd'hui devant le 2" 

Conseil de guerre, présidé par M. le colonel d'Angell de 

Kleinfeld du 72e de ligne, sous l'accusation de voies de 

fait envers son supérieur, le brigadier Sarre. 

Le Conseil, après avoir entendu le rapport de M. le 

capitaine Plée, a condamné Mille à la peine de mort. 

— M. Alexandre Dumas a adressé hier au Siècle la 

lettre suivante, au sujet de l'incident qui s'est produit à 

la Chambre des députés et dont nous avons rapporté les 

détails : 

Monsieur, 
On m'apporte, au milieu de ma répétition, une épreuve du 

Moniteur dans laquelle je vois que j'ai été aujourd'hui à la 
Chambre l'objet d'une attaque sinon inattendue, du moins 
inouïe. 

Un ministre a été jusqu'à dire : L'homme qui montait le 
Vèloce se disait chargé d'une mission extraordinaire. 

L'homme qui montait le Vèloce est un homme qui n'a ja-
mais dit que ce qui est : — d'ailleurs, il n'avait besoin de rien 
dire puisque le fait était consigné sur son passeport, et que 
ce passeport émané du ministère des affaires étrangères et si-
gné Guizot, était déposé entre les mains du capitaine. 

Maintenant, cette mission extraordinaire, dans quelles con-
ditions l'accomplissait-il ? En quittant pour l'accomplir les 
affaires les plus importantes, en perdant trois mois et demi de 
son temps et en ajoutant vingt mille francs de son argent aux 
dix mille que lui avait alloués M. le ministre de l'instruction 

publique. 
Quant au Vèloce, que je m'étais approprié, dit-on, par sur-

prise, il m'a été parfaitement envoyé à Cadix par M. le maré 
chai Bugeaud. Il avait l'ordre de me prendre moi et les per-
sonnes qui m'accompagnaient, soit a Cadix même, soit sur 
tout autre point de la côle où je pourrais me trouver, et où il 
devait aller me chercher. 

En arrivant à Alger, et en l'absence de M. le maréchal Bu-
geaud, le Vèloce fut remis à ma disposition pour dix-huit 
jours. J'avais toute liberté d'aller où je voulais avec le Vè-
loce, l'ordre n'était pas une erreur , l'ordre n'était pas un 
malentendu, l'ordre était donné par M. le contre amiral de 

Rigaudit. 
D'ailleurs, il ne se fait pas de si graves erreurs, il ne se 

commet pas de si singuliers malentendus. 
Je remercie M. le ministre de l'instruction publique d'avoir 

pris ma défense. M. de Salvandy, dans cette circonstance, a, 
comme il fait toujours, arboré la vieille devise : Fais ce que 

* it, advienne que pourra. 
Au reste, j'ai gardé lettres et passeports; si besoin est, je 

produirai des pièces officielles. 
Veuillez agréer, etc. Alexandre DUMAS. 

Cet hôtel, i'una êowtrueUon recanU. 8e «impôts 4 une hab jUU« 
pai faltoment distribuée pour deux famille», de logement de «OMlergt, 

d'écurie» et reml»e«, cours et jardin, garni» d'arbuste» franc»!» et étran-
gère et d'arbre» fruitière era plein rapport. .. . 

Lei eaux de la ville de»»ervent la maiion, la cour et le }arûln Oint 

toute» leur» parties. 
Contenance, 1983 mètre» 20 centimètre». 

Mi»e 4 prix réduite: 150,000 fr. 
NOTA . On ne pourra vUiter l'hôtel tan» une »ermi»»loa délivrée p«r 

M* Fouret, avoué. 
S'adreBier pour les renieignemens, à 
1° M» Fouret, avoué poursuivant la vente, demeurant à Pari», ru» 

Ste-inne, 51; 
2« M' Delorme, avoué présent à la vente, demeurant à P»rl», ru» 

Richelieu, 95; 
3» M» Rendu, »voué présent à la vente, demeurant à Pari», ru» du 

Vingt-Neuf-Juîllel, S. (5404) 

GRANDE ET BELLE MAISON 
ris, rueGaillon, IV. — Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le samedi 20 février 1847, une heure de relevéo, 

D'une grande et belle Maisoa et dépendances, aises à Paris, rue Ber-

gère, 27. 
Preduit net, environ 15,000 fr., mais susceptible d'augmentation. 

Mise à prix : 160,000 franc». 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1» a M« Gheèrbrant, avoué poursuivant, rue Gaillon, 14 ; 
2° à M» Richard, avoué présent à la vente, rue de» Jeûneur», 16. 

(5430) 

lîfîTV HrâTOAWO Adjudication en l'audienee des criées du 
ULUA JUAloUnO Tribunal de là Seine; Te' 27 février 1847, 
en deux lots, 1° d'une Maison, sige i Paris, rue d'Enghien, n* 9 ; 
contenance, 438 mètres 85 centimètres. — Revenu brut, 15,367 fr. — 
Mise à prix : 200,000 fr., non compris la valeur des glaces. — 2* D'une 
autre Maison, s'se à Paris, rue Chariot, 3, louée en totalité par bail 
authentique 2,000 fr, — Mise à prix : 30,000 fr. — S'adresser à M« Mi-
touflet, avoué poursuivant, rue des Moulins, 20. (5431) 

Vente en 
audience MAISON ET USUFRUIT DE MAISON i 

des criées du Tribunal de la" Seine, lé 3 mars 1847, 
1« D'une grande et belle maison à Paria, rue Sainte-Croix-d'Antin, 1 , 

et rue Samt-Nicolas-d'Antin, 44. 
Sur la mise à prix de 350,000 fr. 

2° D'une Maison à Paris, rue Saint-Nicolas-d'Antin, 46. 
Sur la mise à prix.de 150,000 fr. 

3" De l'usufruit d'une maison et dépendance^ à Paris, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, 130. 
Sur la mise i prix de î,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A M* YINAY , avoué poursuivant, rue Louis-le-Grand, 23; 

A M* Gossart, notaire à Paris, rue Richelieu, 29. (5435) 

DEUX MAISONS A LA YILLETTE 

— Dans le compte-rendu d'un procès correctionnel 

dans lequel s'agitait la question de savoir si le gérant 

d'une société en commandite qui détourne à son profit 

les deniers sociaux, commet le délit d'abus de confiance 

(V. la Gazette des Tribunaux du 3 février), on a qualifié 

les sieurs Bouillon et Griffon de gérans d'une société for-

mée pour l'exploitation des fers galvanisés. 

M. de Saint-Pol nous prie de faire savoir qu'il n'y a rien 

de commun, ni solidarité d'aucune nature soit morale, 

soit commerciale, entre les sieurs Bouillon et Griffon, et 

la société pour la galvanisation du fer, dont M. de Saint-

Pol est directeur. 

— M. Bâillon de Fontenay, père de l'un des témoins 

qui ont figuré dans le procès d'un sergent infirmier-ma-

jor à l'hôpital du Val-de-Grâce, et dont nous avons rendu 

compte dans notre numéro du 10 février, nous prie de ré-

tablir une circonstance importante qui avait été omise. 

« A propos d'une question posée par l'avocat de l'ac-

cusé à M. Boissy d'Anglas , intendant militaire, nous 

écrit M. Bâillon de Fontenay, il est fait mention de dés-

ordres que mon fils aurait occasionnés à Saint-Denis 

lorsqu'il était attaché à l'hôpital militaire de cette ville. 

A ce sujet, le père de l'accusé aurait attribué à mon 

fils une scène de rébellion contre la garde. J'aurais dé-

siré, Monsieur le rédacteur, qu'on eût ajouté que M. le 

président du Conseil de guerre avait donné, à l'ouver-

ture de la séance du 9 février, communication d'une 

lettre contenant la réfutation des faits qui avaient été 

énoncés la veille sur le compte de mon fils , qui se 

trouvait en Afrique à l'époque où la scène à laquelle on 

avait fait allusion, eut lieu à Saint-Denis. » 

A propos du vol d'un sabre dont il a été question dans 

le débat, M. Bâillon de Fontenay fait observer aussi que 

ce sabre n'appartenait pas à son fils, mai* bien à M. Bru-

nier, que M. Bâillon fils n'avait eu à porter aucune plainte 

à ce sujet et ne figurait dans l'affaire que comme témoin. 

Etude de M' 
VARIN, 

avoué, rue Montmartre, 139.- — .Adjudication en l'audience des criée» 
du Tribunal eivil de fa Seine, au Palais-de-Justice, à Pari», une heure 
de relevée, le samedi 27 février 1847, «n un seul lot, 

De deux Maisons sises à La Villette, rue de Flandres, 70 et 72. 
Sur la mise à prix de 120,000 fr. 

S'adresser à Paris '• à M» Varin, avoué poursuivant, et à M" Migeon, 
Lescot. Noury, Levillain et Gatlard, avoués présens à fa vente. 

 (5465) 

M AKfifî Etulle Qe M* E> MoREAU > avoué, place Royale, 21. — 
HlAluUH Vente sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, 
D'une Maison et dépendances, sise à Paris, rue Louis-Philippe, 24, et 

d'une contenance superficielle de 929 mètres 50 centimètres environ 
(8' arrondissement). 

L'adjudication aura lieu le samedi 20 février 1847. 
Le produit de cette maison, susceptible d'augmentation est de 6,150 

francs environ. 
Mise à prix, 80,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» à M* E. Moreau, avoué poursuivant, place Royale, 21 ; 
2° à Mc Devin, avoué colicitant, rue Montmartre, 63 ; 
3° à M* Valbray, avoué colicitant, rue Neuve-Saint-Augustin, 20; 

4* à Me Duché, avoué, rue Rambuteau, 20 ; 
5° à M. Charpentier, propriétaire , rue Saint-Antoine, 213. 

(5468) 

MAISON fa 
Etude de M« E. MOREAU , avoué, place Royale, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de 

Seine, 
D'une Maison sise à Paris, rue Saint-Bernard Saint-Antoine, 9 (8* 

arrondissement). 
L'adjudication aura lieu le »amedi 20 février 1847. 
Le produit de ceUe maison, susceptible d'augmentation, est de 3,870 

francs environ. 
Mise à prix : 60,000 franc». 

S'adresser pour les renseignemens : 
!• à M* É. Moreau, avoué poursuivant, place Royale, 21 ; 
2« à M' Duché, avoué, rue Rambuteau, 20 ; 
3» à M» de Madré, notaire, rue Saint-Antoine, 205. (5469) 

MITCAN Etude de M» LATJRENS , avoué à Paris, rue de Selne-
"lAluUli Saint-Germain, 41 . — Vente en l'audience des criées de 
la Seine, local et issue de la première chambre, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue de Lourcine, 63. 
Le samedi 27 février 1847. 

Mise à prix, 30,000 francs. 
Produit annuel, 3,395 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1« à Me Laurens, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, 
rue de Seine-Saint-Germain, 41 ; 

2» à M» Belland, avoué, demeurant à Paris, rue du Pont-de-Lodi, 5. 

' " * . (5470) 

CHAHBUS ET ETUSXS DE NOTAIHXS. 

— Au Gymnase, Irène, par Rose 
Numa. 

Chéri; maître Jean, par 

— Pour satisfaire aux demandes qui lui sont adressées par 
un grand nombre de chefs «d'institutions et de pères de fa-
mille, la salle Bonne-Nouvelle donnera des fêtes de jour extra-
ordinaires pour les enfans. Les dimanche, lundi et mardi 
gras, on commencera à deux heures précises. Prix : 50 c. 

4",t8ur -

SPECTACLES DU 12 FEVRIER. 

OPÉRA. — Robert Bruce, 
FRINÇAIS. — Don Juan, un Coup de Lansquenet. 
OP^RA-COMIQUE. — Le Sultan Saladin, Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Agnès de Méranie. 
ViDDKVlLLB. — En Carnaval, Trois Rois, trois Dames. 
VÀRIÉTÉ8. — Le Filleul de tout le monde. 
GviiNASs. — Maître Jean, Irène. 
PÀLAÏS-ROVIIL . — Le Coton-Poudre, Amour et Biberon. 
POUTÎ,-SAINT-MARTIN. — Marie, les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Les Mystères du Carnaval. 
AMBICU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète. 
DÉLASSEMENS-COMIQUKS. — La Reine Margot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

Paris. 

GRANDE ET BELLE MAISON 
Augustins, 5, à vendre par adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, le mardi 23 mars 1847 , à midi. 

Superficie, 1827 mètres. 
Concession gratuite de 14 millimètres d'eau. 

Revenu brut : 40,230 francs. 
Mise à prix : 600,000 francs. 

L'adjudication aura lieu même sur une seule enchère. 
S'adresser, à Paris, à M» FREMYN , notaire, rue de Lilfe, 11; 
Et à M" Chapellier, notaire, rue St-Honoré, 370. (5461) 

AVIS DIVERS. 

fTlTïïy îï' AVA1IË A venure> uneEtude d'avoué de première 
L 1 UUu U AI UUll instance, dans une ville de 60,000 âmes, à 
cinq heures de Paris par le chemin de fer. On accorderait de grande» fa-
cilités pour le paiement du prix. 

S'adresser à M* Lefebure de Sajnt-Maur, avoué à Paris, rue Neuve-
St-Eustache, 45. (5395) 

AVIS DIVERS, 

n'est personne qui ne se range en portant la main à son 

chapeau pour laisser passer le corps qui va s'emparer de 

son dernier gîte. Le charretier Turet pense autrement à 

ce qu'il paraît, aussi voilà précisément pourquoi il com-

paraît devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Un convoi, composéde deux petits brancards destinésau 

transport des enfans, cheminait le long de la rue Bleue ; 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Paris. 

GRAND ET BEL HOTEL l&Z£lSSEi:n 
Vento par suite de baisse de mise & prix en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, au P&lai»-d»-Ju»tice à Pari», le samedi Î7 fé-

vrier 1847, une heure de relevée, 
D'un grand et bel Hôtel, «i» à P«ri», Couft-l»-R«ine, 18, »ux Chsmp»-

Elvsca». 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. - AVIS. 
Copie d'une circulaire adressée à leurs abonnés parles com-

pagnies ci-après dénommées : 
MANBV WILSON et C'. 
LARRIEU BRUNTON PILTÉ et C'. (Compagnie française.) 
LACARRIÈRE H ERVÉ et Ce . 
DUBOCHET, PAUWELS et C". (Compagnie parisienne.) 
PAVN et C. (Compagnie de Belleville.) 
C HARLES GOSSELIN et C. (Compagnie de l'Ouest.) 

« Paris, janvier 1847. 
» Aux termes du cahier des charges, approuvé par ordon-

nance royale en date du 13 décembre 1846, et rendu public 
par l'ordonnance de police du 26 décembre 1846, les compa-
gnies sont tenues de faire jouir leurs abonnés, s'ils l'exigent 
du prix du tarif et de tous les avantages résultant audit ca-

hier des charges, sans pouvoir se prévaloir contre les abonnés 
des clauses des polices intervenues antérieurement au 1" jan-
vier 1847. Les compagnies devront en outre, pour tous les 
consommateurs qui le demanderont, convertir immédiatement 
les abonnemens au bec en abonnemens au compteur. 

» Cependant, il existe un nombre considérable de contrats 
dont les stipulations sont plus dans les convenances person-
nelles des abonnés que ne le serait l'exécution des prescriptions 
sous lesquelles les tarifs devront recevoir leur application. 
Dans cette position, il importe que le consommateur se pro-
nonce immédiatement. 

» En conséquence, et encore bien que le consommateur soit 
suffisamment mis en demeure par la publication de l'ordon-
nance de police, la compagnie a l'honneur de prévenir ceux de 
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ses abonnés qui désireraient annuler les contrats aujourd'hui 

en csurs d'exécution, qu'ils devront se présenter dans les bu-

reaux de la compagnie avant le db février prochain, pour y 

signer une déclaration conforme et souscrire un nouvel abon-

nement assurant l'exécution des clauses du cahier des charges 

et de la police qui sera ultérieurement approuvée par l'auto-
rité administrative. 

» Passé ce délai de tolérance, tout abonné qui n'aurait pas 

fait cette déclaration et qui n'aurait pas souscrit un nouvel 

abonnement, sera considéré comme voulant exécuter le con-

trat existant, lequel, en conséquence, continuera à recevoir 

son plein et entier etret._» 

à la personne dont les cors et 

ognons résisteraient au nouveau CENT MILLE FRANCS 

remède de GERVAIS, chirurgien-pédicure du ro des Be ges, 

fixTà Paris, rue CROIX-DES-PETITS-CHAMPS , 22, au 1 . Prix . 

d fr 28 c le rouleau avec la brochure. (On expédie.) 

graduées et préparatoi-

res, à l'obtention du gra-

BOULET , directeur d'un 
UNE ANNÉE DE VERSIONS 
de de bachelier ès-lettres. oar J.-B. 

H N 

pensionnat de jeunes gens, rue RasseT^ 
volume format anglais, prix : 3 f

r
 ^"

Re
tri

Paf
. 

attendu, comprend 365 versions
 tf

>v.
 c

« L '
1 

dées de conseils sur l'art de traduire U^ r$5 >9 
ont été recueillies aux examens mêr»*o PSar.

1 0t
« 1 

teur. ^P^lesl^il 

OLIVIER n H. SOUVERAIN, 
UllîlUt. 

rue des 

Beaux-Arts, 5. 
LE CONFESSIONNAL mm. 

Eu Tente les l» premiers volumes de la 

BIOGRAPHIE SES HOMMES DU JC 
M'ar MM. GEMMAIJV SAMtMWJT et B. S AIIV T' E MM ME • 

Le 13- volume est sous presse. — L'ouvrage complet formera 16 volumes in-4« à doubles colonnes de 400 à 500 pages chacun. — S'adresser chez KRABBE, éditeur, rueDauphine, 39, et chez tous les libraires de Paris et des départemens. - Prix de la livraison de deu

x 
Les portraits sont remis gratis aux Souscripteurs à l'ouvrage entier. feuille,., 

TRAITÉ 
DU 

CONTRAT 
DE 

MARIAGE, 

Par PIERRE ODIER. docteur en droit, professeur 
à la Faculté de droit de Genève. 

TUOMS VOffjïïr.fiE» in-oelaro — Prix : Si fraties. 
Premier volume : REGIME LECAL ou de droit commun. — Deuxième volume : CON-

VENTIONS MATRIMONIALES, Communauté conventionnelle, Réeimes exclusifs de 
communautés et séparation contractuelle. — Troisième volume : REGIME DGTAÏi, parapher-
naux, société d'acquêts. 

Chez J. CHERBULIEZ, G, place de l'Oratoire-du- Louvre, et chez JOUBERT, libraire de la 
Cour de cassation, 14, rue des Grès, à Paris, 

DSS£AffD3S LA 

repre«entans 

pour 

LA PROVINCE. 

MATERNELLE 
1,200 FRANCS 

20,000 FRANCS 
par an 

Associations mutuelles pour toute la France. D'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

HUIT PBIMES seront accordées aux HUIT représentans qui auront fait te plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la ire 45,000 t.; 
la 2« 12,000.; la 5e 10,000 fr.; la 4= 8,000 fr.; la 5« 6,000 f.; la 60 i,0J0 f.; la 7= 5,000 f.; la 8e 2,000 fr. 
Il est clair que le représentant qui aura mérité la première prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi ■ au directeur gérant de la Maternelle, 171, 
rue Montmartre, à Paris. [Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

DENTS ET DENTIERS FATTÈÏ 
«fa OIASORES ISTAI/rÉKABLES , HwU,*}. 

363, rue Saint Honoré 

Solidement fixées dans la bouche, sans crochets ni ligatures, ces nouvelles dents sont indestructibles, d'une beauté et d'un nature 

aucune mauvaise odeur à la bouche; la urcnonciation et la mastication sont garanties en quelques heures, quel que soit le nombr»?
rtli,s 

Guérison et mastication des dents malades. - Le nouvel appareil odonloïde saxifrage servant à dissimuler les dents cariée» difforme-
 S d(
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M

'ar 

v
bTe, sans gêner en rien les mouvemens de la bouche," vient de recevoir la sanction des hommes de l'art et de la science 

La"médisance n'a servi qu'à mieux constater les avantages des dents F^TTET sur les autres dents artificielles. E'Ies ont s' 
°™es ou

 0 

agr 

La médisance n'a servi qu'a mieux cumnaiei m> «™«ut> «" m»» r . 1 1 n« .u. «™» «unciciwi. unes ont nn'ionn'h,.! 
lionde la science, de la vogue et de l'expérience. — COURS POUR LES JEUNES GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU OENTI STE
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RUE N'-ST.EUSTACHE , 

58. 
NEUVIÈME ANNEE. 

COMPTOIR «<■ VESTE POUR LA VENTE SEULEMENT. 
Même rue, 36. 

NEUVIÈME ANNÉE. 

La maison procure la vente contre espèces de marchandises de toutes fabriques sur consignation ou échantillons ; avance des fonds sur dépôt de mar-
chandises et bons titres ; procure les négociations de papier connu, avec ou sans garantie; fait prêter et place elle-même des fonds dans les opérations qui 
lui paraissent avantazenses; facilité des placemens d'argent à de bonnes conditions et avec toute garantie. — ELLE DEMANDE UN REPRÉSENTANT DANS 
CHAQUE VILLE DE FABRIQUE ; il doit connaître les marchandises et être recommandé par des commerçans connus. [Toute lettre non affranchie est refusée. ) 

ENTREPRISE SPECIALE 

mm 
POUR TOUS LES JOURNAUX DE PARIS, DES DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER. 

N'adresser a &ÎJU NORRERT ESTIRAL, Fermier d'an-

nonces de divers journaux, rue Neuve- Vivien ne, .5 3, a Paris, 

On désire acheter un GREFFE de première instance ou de justice de MM. les actionnaires de la compagnie l'ATLANTIQUE sont informés 
paix aux environs de Paris ou dans une localité importante. — S'a- que l'assemblée générale est remise au lundi 22 courant, à une heure 
dresser franco à M. DUPOUX, rue dn Hasard-Richelieu, 4. au siège de la société, rue Notre-Dame-des-Vietoires, 36. 

VINAIGRE 

de toilette 

DE LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 

toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette ; il 

est plus riche en principes aromatiques et balsamiques ; 

son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DELÀ PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 
les mains, le visage et toutes les parties du corps (quelques gouttes 
par verres d'eau), il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides et 
efflorescences. Après la barbe , 11 ûte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans dans lequel on ajoute le quart ou ta 
moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les 
démangeaisons , redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche {six à huit 
gouttes dansun verre d'eau), il raffermit les gencives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. Il convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il Ole toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa 
■niques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 
usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 

di détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES 

Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spee-
tatcles , les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migraines, 
aux maux de cœur, aux étouffements, aux syncopes. Il assainit et 

purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 
respiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme. 

Le prix du VIHAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. te flacon, 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J.Iiousseau ,5. 

Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mfr 
dalffe dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti 
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
k comme contrefait. 

MALADIES DES CHEVEUX, de la BARB.BE et du SYSTEME PILEUX en général; guérison assurée en peu de temps des s jets alopéciques, ainsi que de 
toutes les altérations du cuir chevelu, à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par M. OBERT, le seul qui ait fait des 
études spéciales à ce sujet. Prix de son spécifique, 8, M ou 16 fr. — CONSULTATIONS GRATUITES tous les jouis de 10 
à 4 heures, rue Hautefeuilie, 0, à Parigs, en lace la rue de l'Ecole-de-Médeeine. (Par correspondance, affranchir.) 

MM. les actionnaires du pont Louis-Philippe snm 
du courant, à deux heures, l'assemblée oénérai»
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siège de la société, 3, rue Louis-le-Grand
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AGRICULTURE ET HORTICÏLTM 
Changement de domicile pour cause d'anr ! ™ 

* BOSSIN, LOUESSE et C-, marchands de "raine N 
tuellement quai de la Mégisserie, 28, ci-devant nnv 

Cette ancienne maison continue la vente des «T, AUX 

tagères, d'arbres et de fleurs. Les catalogues 
seront r 

SIROP ANTS-GOUTTBÎ 
E BOVBÉE, à Paris, »«„,,*' ̂  DE 
Vingt années de succès, le seul 

sans danger ; il enraye instantanément l'accès de ïronnv 
il éloigne le retour des paroxysmes, r 
ties depuis 

ment réussit également contre 1 

. end la force etllT ',.™' 
longtemps affectées et affligées de 

. concrétion, cïï! 
rhumatisme aigus

 et
, *' 

Des vieillards qui en font usage depuis longues mni •
 c1

"» 
agilité et d'une santé inespérées.

 e!
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PÂTE 1,*r?ra,w 
Les médecins la recommandent chaque jour 

contre les Rhume-, Toux, Catarrhes, rtiuites 
tions de la gorge et de la Poitrin •. i fr. sa cent, la boîte 
expédie en province et à l 'étranger.) 

, comme ie meill
eor

 -, 

P'ie USÉ 

JARDINS. TSOKOHOS 

Nouveau système de BACHES et CBU. 

de COrjCHES p
(

, Sectionnés, USIN» 
CIALE de i""= ■ » ™ »- ' - -

 ISf
-tous ohjctsenfer pour PARV 

près la barrière de l'Etoile. (Pruj" 

AIGUILLES i LA FRANÇAISE 
S'enfilant les yeux fermés, nouvellement perfectionnées. Coma! 

sai, on expédiera pour cent aiguilles seulement aux merciers qui» 
ront |a demande, avec une forle remise. — A. TACHY el C' il» 

Dauphine. (Affranchir.) — La laine et le coton plat s'enfilent £ 
lement dans ces aiguilles. 

Ira franc le Paiguet de tO Aignillei, 

TAHÏÏVMCS* Bas i'MSHDtU'à 
GANTS, GUÊTRES, ETC. 

En caoutchouc, avec ou sans lacets, suivant les cas. Compresiion!?! 
régulière et continue, qui amène un prompt soulagement, souveril li rJ 
son Pharm. l.EPE RDRIEL, 78, faubourg Montmartre. Atïr. 

IO. 
LONGUEYILLE, 

••. H te3e i-lir-ti, |»r<'« le 'l'iK'ùtrr-t'rann» 

-VUE 
Veilles ■it»hiiîee*eM. 

 ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« Eugène ACARD, huissier, rue 

Richelieu, 95. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de fa Bourse, 2, 

Le samedi 13 février 1847, 

Consistant en armoire, bureau, tapis, ri-
deaux, candélabres, tables, etc. Au comptant. 

En une maison sise à Paris , rue Maza-
rine, 68, 

Le samedi 13 février 1817, 

Consistant en tables, chaises , secrétaire, 
glaces, bois de lits, literie, etc. Au comptant. 

.Soci <Me *s coiiiiiieiM'itilep-

Suivant acte reçu par M« Foucher et son 

collègue, notaires à Paris, les 26, 27 et 31 

Janvier 1847, 
lia été apporté aux statuts de la société 

SCHNEIDER et C«, ayant pour but l'expioila-
lion des forges, fonderies et ateliers de con-
éiruction du Creusot, diverses modification» 
énoncét s audit acte; 

Desquelles modifications il résulte, entre 

autres choses, que la durée de la société, qui 
devait Unir le i«' janvier 1849, était prorogée 
de dix années et quatre mois; qu'eu consé-
quence, elle finirait le 30 avril 1859 ; que le 
"«ge légal de la soeiélé était établi à Paris, 

au domicile du gérant ci-après nommé, et 
celui de l'exploitation au principal établis-
sement du Creusot ; que M Joseph-Eugène 

■SCHNEIDER, demeurant à Paris, rue de Pro-
vence, 54, seul gérant de la société, demeu. 

rerait associé gérant pendant la durée de la 
prorogation ; qu i! aurait seul la signature 

sociale; que la raison sociale serait SCHNEI-
DER et Ce : que la société était en comman-

dite à l'égard de tous les autres intéressés, et 
que le fonds social était de sii millions de 

francs, représenté par les établissement du 
Creusot, sis canton de Montcenis , de ses 
dépendances et capitaux d'exploitation. 

FOUCHER . 17220) 

Suivant acte passé devant M* Turquet et 
son collègue, notaires i Paris, les 27 et 30 
janvier 1847, enregistré, 

M. Adolphe ROULLAND, ingénieur civil, 
demeurant i Paris, rue de Rivoli, 10 bis ; 

Et M Edouard ROBIN, ingénieur civd, de 

raeurant à Paris, rue Notre-Dame-de-Crace, 
n. 1 ; 

Ont fait l'apport et l'abandon : 

A la société des Nouveaux-Ponts. Réunis 
fondée par acte passé devant M e Ilailig, no 
taire, prédécesseur de M* Tnrquet, le 7 mai 
1845, et modifiée suivant acte passé devant 

ledit M" Tuiquet et son collègue le 28 dé-
cembre 1846, 

Ce qui a été accepté par M. Charles BA-
YARD DE LA V1NGTR1E , ingénieur civil, 
demeurant a Paris, rue St-Cuillaume, W , 

Comme l'un des géraas de ladite société, 
«l comme avant la signature sociale et pou 
vant agir seul : 

De tous les droits, sans aucune exception 
ni réserve, qui appartenaient à MM. Boulland 

et Robin, à la concession du péage à perce-
voir sur le pont de Cézy-sur-l'Y'oune, dépar-
lement de l'Yonne ; ainsi que du bureau de 

perception établi sur ce pont, le tout avec 
jouissance à partir du l'r mars 1847. 

l.a concession a eu lieu pour cinquante-

neuf a us et onze mois à partir du 4 février 

1846. . 
Cet apport a été fait par MM. Boulland et 

,Hobin, conformément aux conditions de fer- 1 

Enregistré a Paris, le 

t. 

!'«?• ** f»** é>% MsKmM. 

ticle 12 des statuts de la société des Nou-
v*.aux-Pont.-Réunis, et comme représenta-

tion de cet apport, il leur a été remis soixan-
te-douze actions au porteur de 1,000 francs 
chacune, remboursables au pair, portant le 

n u 330 et les suivans, jusque et y compris le 
n» 40t. 

M. Charles Bayard de la Vingtrie s'est obli-

gé et a obligé ses cogérans tous solidaire-
ment entre eux a l'exécution de toutes les 
clauses et conditions des statuts delà société 
des nouveaux-Ponts-Réuuis en ce qu'elles 
pouvaient concerner ledit apport. 

Pour extrait. (Signé) TURQUET . (7516) 

Par acte sous seing priv é, en date du 29 
janvier 1847, enregistré; la société formée 
entre la demoiselle Marie-Thérése VIBERT 
et le sieur Pierre-Robert CHALET, chapelier, 

demeurant maintenant rue des Bons-Enfans, 
34, pour l'exploitation d'en fonds de com-

merça de chapellerie appartenant i la dame 
Vibert, sise à Paris, rue Montesquieu, 7, a 
été dissoute à partir du 15 janvier 1847, et 

que la dame veuve Vibert a été chargée de 
la liquidation. (7 118) 

Etude de M« ARCHAMBAULT-GUYOT, avoué 

à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris, 
du 30 janvier 1847, enregistré à Paris le u 
février suivant, par le receveur, qui a perçu 

les droits, et fait double entre M. Jules Gas-
pard- Jean-Tnéodore GSELL, lithographe et 
artiste peintre, demeurant a Paris, rue des 
Amandiers-Popincoun, 40 bis; 

Et M. Pierre MARQUIS, demeurant égale-
ment a Paris, rue des Amandiers-Popincourt, 
40 ter; 

Il appert que la société en nom collectif 
formée entre MM. Gsell et Marquis, pour la 

fabrication de peinture sur verre, sous la 

raison sociale GSELL et MARQUIS, et dont 
le siège était à Paris, rue des Amandiers. 
Popincount, 40 bis et 40 ter; 

A été déclarée dissoute à partir dudit jour 
30 janvier 1847; que M. Marquis est demeuré 
chargé de toutes tes obligations contractées 

pour le compte de ladite société, et est 
devenu propriétaire de tous les droits et va 
leurs appartenant à ladite société. 

Pour extrait conforme. 

AUCHAMJUULT-GUYQT. (722î) 

D'un procès-verbal de délibération des ac-
tionnaires de la société des Batignollaisi-s et 

Gazelles réunies, dont le siège est établi aux 
Ratignolies, avenue de Clichy, 67, en date du 
1" février 184 Ï , epregislré; 

Il appert : 

Qu il a été décidé que la démission donnée 

par M. Charles Amédée F0URNIER, demeu-

rant sux Balignolles, avenue de Clichy, de 
ses ton 'lions de co gérant de ladite société 

des batignollaises et Gazelles réunies, par 
exploit de Gerbu, huissier à Paris, en date du 
28 janvier :8.7, enregistré,était acquise à la-

dite société par le fait de la signification faite 
aux membres du comité de surveillance, et 

dans laquelle démission au surplus, M. Four-
nil r avait déclaré qu'il persistait. 

Que M. Jean-Uaptiste CO.XSTANT, demeu 
rant aux Batiguolles, avenue de Clichy. a été 
révoqué de ses fouctians de co gérant de la-

dite société des Batignollaises et Gazelles réu-
nies, à la majorité de 73 voix contre 6. 

Que M. Romain BLOt'.K dit MICHEL, de-
meurant à Montrouge, chaussée du Maine 9 

a été nommé à l'unanimité seul gérant de la-
dite société, en remplacement de M. l our-

nier, démissionnaire, et de M. Constant ré-
voqué. 

Pour extrait , MICHEL BLOCK, FOURMIER. 

(7H0OJ 

Suivant acte passé devant Me Balagny, no-
taire à Balignolks-Mouceaux, boulevard ex-
térieur de Paris, en présence de témoins, le 
9 février 1847, enregistrés Neuilly le n ; 

M. Romain BLOCK dit Michel Block, ancien 

gérant des Tricycles, demeurant à Montrou-
ge, chaussée du Maine, 9, a déclaré accepter 
les fonctions de gérant de la société des Ba-

lignolaises et Gazelles réunies, dont le siège 
est établi aux Batignolles-Monceaux, avenue 

de Clichy, 67; fonctions qui lui ont été con-

férées par délibération des actionnaires de 
ladite société, rendue en l'assemblée géné-
rale le i" dudit mois de février 1847, enre-
gistré. 

La raison sociale de ladite société sera à 
l'av< nt- Michel BLOCK et C", au heu de Jean-

Baptiste-Constant FOURNIER, ancienne rai-
on sociale. (7î00) 

D'un acte reçu par M" Planchât et son col-
zue, notaires à Paris, le 3 février 1847, en-

registré ; 

Il appert : 

Qu'une société en commandite par actions 
a été formée. 

Entre M. Nicolas-Abraham BESNAP.D. ren-

tier, demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
n"36; 

Et les personne; qui adhéreraient aux sta-
tuts de ladite société. ' 

M. Bernard est seul gérant responsable, les 

autres associés ne sont que commanditaire' 
et comme tels eogagés seulement jusqu'à 
concurrence de leurs actions. 

La dénomination de la société est : Com-

pagnie générale pour l'entretien et la réps 
ration des toitures et leur assurance contre 
les dégâts. 

Le siège de la société «st fixé à Paris, et 
établi provisoirement rue de l'Echiquier, 36, 
en ladite ville. 

La durée de la société est de trente années 
à compter du jour de sa constitution. 

La raison sociale est BESNARD et C. 

M. Besnard aura seul la signature sociale. 
Le but de la société est de se charger i ses 

risques et périls, moyennant une prime an-
nuelle, fixe et iuvariable de l'entretien et de 

la réparation dts toitures, d'assurer contre 
tous les dégâts, sauf ceux provenant du fait 

des incendies, des explo ions, du feu du ciel, 
des guerres civiles et autres. 

Les opérations de la soejété n'auront lieu 
qu'a Paris et dans lé département de la Seine 
seulement. 

Le fonds sociales! fixé à 100,000 fr. 

Il est représenté par quarante actions de 
1 ,000 fr. et six cents actions de 100 fr. 

actions seront divisées en deux séries-
la première comprendra les actions de 1,(100 

francs, la seconde les actions de 100 francs, 

elles seront numérotées "de un a six cent 
quarante. 

Les actions seront extraites d'un registre à 
souche frappées du timbre de la société et 

revêtues de la signature du directeur gérant. 
Elles serout nominatives au porteur au 

choii des actionnaires. 

Celles au porteur seront transmissions par 
la simple tradition du litre. 

Celles nominatives sont transmises par voie 

de transport opéré sur un rtgislre tenu à cet 
effet au siégé de la société. 

L3 constitution de la société aura lieu dé 

finitivement Iprsque tpulejs les actions de la 
première série auront été souscrites. 

Jusqu'au jour de la conilituiion definnive 
de la société, les fonds provenant des sous-
criptions seront déposés chez un banquier. 

En cas de non constitution les fonds ainsi 

déposes seront répartis entro les actionnaires 

sans aucune espèce de retenue, tous les frais 
devant être à la charge du directeur-gérant. 

Le directeur-gérant a la gestion et la direc-
tion de toutes les affaires de la société, il 
nomme et révoque tous les sous-directeurs, 
employés et agens de la compagnie. 

Il signe les polices d'assurance et pren ;i 
telles mesures qu'il juge convenables a la 
prospérité de l'entreprise. (7117) 

Suivant acte passé devant M« Dorival, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le 8 février 1847, ponant cette men-
tion, enregistré à Paris, 12« bureau, le 9 fé-
vrier 18;7, folio 39, rseto, caso 2, reçu 5 

ffancs et 50 centimes de dixième, signé Gan-
cel; 

M François-Wounerius COLLET, fabricant 
de bijoux, demeurant à Paris, rue Saint-
Merry, 16; 

El M. François AVALLE, marchand bijou-
fe -, demeurant à Paris, rue St-llyaciulhc-
Sl-Michel, i; 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 1" no 
vembrei846 , la sociélé établie entre eux 
sous la raison sociale COLLET et C«, pour la 
fabrication et la vente en gros et en détail 
des bijoux en or et pierreries, suivant acte 
passé devant ledit M» Dorival, le 30 octobre 
1844; 

Il a été convenu que M. Collet serait seul 
chargé de la liquidation de la société. 

Extrait par il' Dorival, notaire à Paris, 
soussigné, sur la minute dudit acte de disso-
lution, étant en sa possession. 

DORIVAL . (7219) 

TrOuimi «le cwni'itei'^e. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 15 JANVIER 1847, qui déclarait la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CALOTTE fils, nég. en vins, sur 
le Port, (o, i Bercy, nomme M. Rousselk-

Charlard juge-commissaire, et M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (N° 
6734 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 10 FÉVRIER 1847, qui déclarent la 

laillite ouverte el en fixent provisoirement 
couverture audit jour : 

Du sieur P1ROUT (Jean-Louis-Adolphe), 
vannier ambulant, barrière de Fontainebleau 
10, a Gentilly, nomme M. Charenton juge-
commissaire, et M. Blet, rue des Bons-En-
fans, 32, syndic provisoire ;N

0
 6816 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des assceinblées 

des Jaillîtes, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCHNELL (Guillaume), tapissier 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 19, le 17 février 
à 1 heure (N" 6808 du gr-); 

Du sieur MORAND (Jean-Nicolas\ md de 
vins, à La chapelle, le 18 février i 2 heures 
(N" 6809 du gr.); 

Du sieur CALOTTE fils, nég. en vins, à 
Bercy, le 16 février à 10 heurts (N- 6734 du 
gr.)i 

Du sieur COURTOIS (Jean-Baptiste), anc 
md de vins, rue d'Anjou, 10, le 18 février à 2 
heures (N'J 6807 du gr.); 

Des sieurs DUTEURTRE, DUMANOIR et C«, 

février 18*7. 

droguistes, rue des Blancs-Manteaux, 30, le 
17 lévrier à 2 heures (N° 6814 du gr.); 

De fille DAMKL, mde de nouveautés, rue 
Tronche I, 3, le 17 février à 2 heures (N 6815 
du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juse- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étent pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes, 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LHULLIER (Jean-Auguste), md 
de curiosités, boul. des Capucines, 19, le 18 
février à 2 heures (N° 6573 du gr.'; 

Du sieur AUBOUER (Barthélémy), md de 
meubles, faub. st-Antoine, 26 bis^ le 18 fé-
vrier à 9 heures 1 12 (N

u
 6661 du gr. ,; 

Du sieur GAUSS1RAN (Pierre-Antoine), 
tailleur, rue de l'Ancienne-Comédie, 25, le 16 
février à 9 heures (N° 6632 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GU1BOUT (Jean), ent. de terras-
ses, rue de Vaugirard, 92, le 17 février â >) 
heures (N° 6619 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma, 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élal d union, cl, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

reconnus
1
' "

e
 """^ '"

in
'
i8 qUe les créanc,er

« 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BECOURT (Charles-Joseph), tail-
leur rue Vivienne, 2,1e 17 février à 9 heu-
res iH" 5944 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

te concordat proposé par le failli, l'admettre 
s
 '

l
 y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, fans ce cas, donner leur avis fur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer 
MM. les créanciers : 

De dame veuve BEAURAUX, anc. mde de 
liqueurs, rue St-Martin, 91, entre les mains 

de M. Itaussmann, rue Sl-llonoré, 290 ,»„ 

die de |a faillite , i\» 6757 du gr.}; 

Des sieurs B1LLÉS et MOItEAU, tailleurs 

Du sieur DUFORT (Pierre), md de oara 

pluies rue de la Ferronnerie, 6, entre les 
mains de M. Monciny, rue Feydeau 26 svn 
die de la faillite (,N« 6743 du gr V■ ' '

 în
" 

Pour, en con'ormiié de t article .,(13 ae te 

loi du 28 mai t8ii, cire prttcé.iè à la vèrijt 

cation des créantes . oui commencera immi 

diatement apres l expiration .le ce délai. 

REDDIT;''.* OE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union d' 
la t'aillile du sieur l.f'.t N, fabricant de pa 

piers peints, rued -Com-, 15, sont invités à s< 
rendre, le 18 février a 1 heures très précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle de» 
assemblées des faillite*, peur, conformémeni 
à l'article 537 de la loi du 28 mai i83S,enten 
dre le compte définitif qui sera rendu par 

les jyndici, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur i'excusabiiité du fcilii(N-
3523 dugr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 29 janvier i»47, qui fixeau 15 fé-

vrier 1846 l'époque de l'ouverture de la fail-
lite du sieur MEFFRE, md d'objets d 'aris, 
rue de Londres, 34 (N° 6545 du gr ); 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 19 janvier iS47, qui fixe au 6 juin 

1810 l'ouverture de la faillite du sieur HAINS-
SGL1N, anc. md de lingeries et nouveautés, 
rue du Ponceau, 12 (N- 6395 du gr.;; 

ASSEMBLEES SU 12 FEVRIER 1847. 

DIX HEURES .- Lucas, loueur de voilures 
vérif. — Ducré, anc. nég. en soie, id. 

MIDI : Rouby, md de bois et tourneur, clôt. 
UNE HEURE : Potin, papetier, synd. — Gue-

rin, menuisier, id. 

TROIS HEURES : Lecas, bijoutier, id. — Du-
val, md de laines filées, vérif. — Jean, fab 
de poterie d'étain, id. — Grenon dit Meu-

nier, ent. de maçonnerie, clôt. - Seyaid 
md de meubles, redd. de comptes. 

réparations de Dorpa 

«t cl «s Bien». 

Le 15 janvier 1847 : Jugement qui prononce 

séparation de corps entre Jean-Laurent 

WALGENER , fabricant de toiles cirées, i 

Paris, rue St Denis, 243, et Urbaine-Fran-
cisque HEDOU1N, demeurant i Milly, chez 
le sieur Bédouin, son père. 

F. Tissier, avoué. 

Le 2 février 1847 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Louise Marie-Ro-

sahe-Clara CHARLES et Jules-Théodore 

MASSES, négociant, à Paris, rue Tiquetop-

E. Laurens, avoué. 

Le 17 décembre 1846 : Arrêt qui prononce 

separaiion de corps et de biens entre So-
phie-Aglaé I1AMON et François-Marie Pier-

re-Louis baron I1EPINGU1LLY L'HARIDOX, 
a Paris, place Royale, 24. 

Charpentier, avoué. 

mP?iMERIE DE 4. GUÏOÎ, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-MATHURINS 1g 

Du p février 184». 

Mlle d'Kschotny, 27 ans, rue de la Made-
leine, 33. - M. Lnjt, i0 ans, rue Cast. liane, 

13. — Mme veuve Chaussy, 77 ans, rue do 
CUaillot, 6 bis. - Mme HUlch, 56 ans, rue 
irotichet, 31. — M . Mascaudier, 8( ans, rue 
ue laTour-d 'Auvergnp, 3(. — Mme Cpulon, 
•P. ans, passage des Panoramas. 4. — Mme 

veuve Menigol, «9 ans, rue Traînée, 3 bis. -
M Lebourneur, 37 ans, rue aux Fers, 7. -

M. Hémonel, 57 ans, rue Sl-Jacques-l,i Uou-
chene, 29. — M. Delaroque, 87 sus, boulev 

St-Martin, 4. — Mme Durand, 65 ans, rue 

-Y -uve-S; Ktienn», «5. - N. KMMNM 

d s Vn ill s-T'u'Ieries. 1. — Mme Colin! 
de» Rosiers, il. — M. Miriin, Ji m] 
Amelot, 3<>. — M. Bordes, 76 ans. rie:-

bylone. 9 — M. Uhauson, 10 ans, r»i| 

Bourgogne, o7. — Al. Lie uraMii* 1 

de la Huchelle. 23 — Mme veiiveMM 
ans, ru .- de l'Observance, 6. — .11. Soute' 

16 ans, me Si Jacques, 200. - M. m" 
78 ,ïrs, rue St Victor, no. 

RStsurse «ta i l ViltU* 

kU COMPTANT. 

Cinq o;0 ,j du 22 mai !ï. 
Quatre ift on), j. du 52 m ■■, 

Quatre 0(0, j. fa 22 mari , 
frois 0|0, j. du 22 décembre. . . • 

rrois eio (emprunt 1844) , 
Actions dé la banque ■ • • 

Heînte de la viile ,,„ . 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire .

|!(
. 

Csisse A. Gouin, c. 1000 t ■ • • • 
Caisse Gmaeron, c. 1000 f. • ■ • ' 

t Canau.3 avec priméi „• 
Mine» de la Grand'Combe 

Un Matarly , 
Zinc Vieilic-Montagne ..«•••' 
R. de Naplet, j. de janvier ,„ i 
— Réîépinéi Rothschild. . 

JORSS BTRAjrGBRS» 

Cinq ojo de l'Etat romain- . 
Espagne, dette active. . • • 
Dette diff. ancienne 

Dette passive 

frois 0;0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • ■ 

_ _ 1140 . • 
_ _ 1843 . ■ 

— Troll 019 • • ; ' ' 
— Bauque (183») ■ • 

Deux et demi halhmdaii • ■ 

Emprunt portugais $ 9|0, ■ 
i. _ 30[5. • 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . • • 

Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrictien. . > ■ • 

H? 

i* 

DISIGSATIOPS. 

Ssint-GerBiiir • • • • • 
Venaiilei, rire droite 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
PariiàRouen. .'. • 

Rouen au Uavre . ■ • ■ 
«aneiile à Avignon.. ■ 

Strasbourg à Bâle . • • 
Orléans à Vierzon. . • • 

Boulogne à AmielU- < t 
Orléani à Bcr*}MUJ • ■ 
Chemiut duNor^. . •■ > 
Moiiiureau i Trojesi . 
ramp. a Ilasobrouc». . 

P>ris à Lyon ' 
Psrii i Strsstoun ■ • 

Touri à Niâtes. 
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